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NOTRE IXe CONGRÈS

UN E  p r é o c c u p a t i o n  c o n s t a n t e  d u  s y n d i c a l i s m e  f r a n ç a i s ,  

q u i  s ’e x p l i q u e  p a r  l a  c r i t i q u e  la  p lu s  a c e r b e  à  
l a q u e l l e  il e s t  e n  b u t t e  d a n s  le s  m i l i e u x  h o s t i l e s ,  e s t  
d ’a f f i r m e r  s o n  i n d é p e n d a n c e  d e s  p a r t i s  p o l i t i q u e s .  

E n  d é p i t  d e  l ’é v i d e n c e ,  l a  C . G . T .  c o n t e m p o r a i n e  e l l e - m ê m e  
se d é c l a r e  m a î t r e s s e  d e  se s  d é c i s io n s  e t  se  d é f e n d  d e  t e n i r  
c o m p t e  d e s  u k a s e s  d u  p a r t i  c o m m u n i s t e .

B ie n  m ie u x ,  il f u t  u n  t e m p s  o ù  l'es C e n t r a l e s  s y n d i c a l e s  
e f f e c t i v e m e n t  l i b r e s  d e  t o u t e  o b é d i e n c e  à  u n  p a r t i  se  t a r ­
g u a i e n t  d e  n e  p a s  f a i r e  d e  p o l i t i q u e .  C e t t e  p r é t e n t i o n  e s t  
u n  n o n - s e n s ,  e n  E u r o p e  c o n t e m p o r a i n e  d u  m o in s ,  c a r  ce s  
C e n t r a l e s ,  d a n s  le s  c i r c o n s t a n c e s  a c t u e l l e s ,  s o n t  i n c a p a b l e s  
d ’a c c o m p l i r  l e u r  m i s s io n s  p a r  d e  s im p le s  a c c o r d s  p a s s é s  a v e c  
le  P a t r o n a t  ; l ’a m é l i o r a t i o n  d e s  c o n d i t i o n s  d e  v ie  d e s  t r a ­
v a i l l e u r s  i m p l i q u a n t  d e  t o u t e  é v i d e n c e  d e s  r é f o r m e s  d ’o r d r e  
g é n é r a l  g a r a n t i e s  p a r  l a  loi e t  i n t é r e s s a n t  p a r  c o n s é q u e n t  
la  p o l i t i q u e  n a t i o n a l e ,  v o i r e  i n t e r n a t i o n a l e .

par J. Escher-Desrîvières
___________  P résid en t de la F. F. 8 . 1. 0 . ___________

Il sem b le  q u ’a u jo u rd ’hu i le m onde  sy n d ic a l, ne se 
;  p a y a n t  p lu s d e  m o ts , a cc ep te  c e tte  fa ta l i té  e t  se d é c la re  

o u v e rte m e n t d isp o sé  à jo u e r  le je u  p o litiq u e . C ep en d a n t, 
d eu x  te n d a n c e s  s ’a f f ro n te n t .  C e rta in s  e s tim e n t n o rm al de

■ p a rv e n ir  à  leu rs  fin s  p a r  voie d e  n ég o c ia tio n s non  seu lem en t
■ avec  le P a tro n a t ,  m ais e n co re  avec  les m em b res des A ssem ­

b lée s qui fo n t la  loi e t  av ec  le G o u v e rn em en t qu i l’ap p liq u e , 
a b s tra c tio n  f a ite  d es p a r tis  d o n t les uns e t  les a u tre s  se 
ré c lam e n t.

M ais il e n  e s t  d ’a u tre s  qu i e s tim e n t v a in  u n e  te lle  
1 ta c tiq u e , to u t a u  m oins d a n s  les c irco n stan ces  a c tu e lle s . O n 
* c o lla b o re ra it  à  la  r ig u e u r  avec  une  m a jo rité  p a r le m e n ta ire  

b o n  te in t,  n o n  san s ré tic e n c e  d ’a illeu rs , c a r  le  p e rso n n e l 
p o litiq u e , é lu  d e  to u te s  les c lasses  d e  la  n a tio n , d o it te n ir  
co m p te  d ’in té rê ts  c o n tra d ic to ire s . En som m e l ’ac tio n  o u v riè re , 
p o u r  ê tre  e f f ic a c e ,  d e v ra i t  ê tre  ex c lu s iv em en t un  com bat, 
im p liq u an t u n e  lu tte  d es c lasses , e t ceci in d ép e n d am m en t 

1 d e  to u te  a llian c e , d e  to u te  com prom ission , e t  a b s tra c tio n
■ fa i te  d é lib é ré m e n t d u  b ien  com m un te l  q u ’il e s t d é f in i p a r  
I les socio logues c h ré tie n s .

C e tte  th è se  n ’e s t  p a s  n o u v e lle  ; e lle  n ’e st p as d a illeu rs  
sp é c if iq u e m e n t m a rx is te . P a r  lien  d e  f ilia tio n , e lle  s’a p p a ­
re n te  à  celle  du  v ieu x  sy n d ica lism e  a rc h a ïq u e  fra n ç a is , 
l’an a rc h o -sy n d ica lism e  qu i, se re c o m m a n d a n t d e  P ro u d h o n ,

■ l ’en n em i in tim e  de  M arx , ré p u d ia it  fo rm ellem en t to u t accom - 
I m o d em e n t av ec  le  P a tro n a t  ou l’E ta t  q u e lle  que  f û t  sa

fo rm e  e t p rô n a it  la  g rèv e  p o u r  la  g rèv e  e t si poss ib le  1 in su r­
re c tio n  à  to u te s  f in s  d e  re n v e rse r  l’o rd re  é ta b li e t  d  in s ta u re r  
u n e  n o u v e lle  so c ié té  où les o u v rie rs  se ra ie n t m a ître s  de  leu rs  
d e s tin é es  ( 1 ) .

L a v ie ille  C. G. T ., qu i à  ses d é b u ts  n ’é ta i t  pas  m arx is te ,
■ se  ré c la m a it  d e  c e t te  fo rm u le  a n a rc h is a n te  ! C e p en d a n t, 
I c o n cu rre m m e n t, les S y n d ic a ts  c h ré tie n s  —  fa u t- il  le rap - 
J p e le r  ? —  p rô n a ie n t  d e s  fo rm u le s  p a c if iq u e s  d ac tio n  e t
■ ré p u d ia ie n t  la lu tte  d e s  c lasses .

L a q u e s tio n  se  p o se  a u jo u rd ’hui d e  sa v o ir  p o u rq u o i e t  
co m m en t on  o b se rv e  c e r ta in s  re n v e rse m e n ts  d e  ten d a n ce s , 
to u t  au  m oins en  F ra n c e , a f f irm é s  ou la te n ts .

Il im p o rte  to u t d ’a b o rd  de  se  re n d re  com pte  q u ’a u  co u rs  
d u  XX* sièc le  les oppo sitio n s ta c tiq u e s  d e  la  C. G. T . e t  des

■ S y n d ic a ts  c h ré tie n s  s ’e s to m p è re n t b ien  que  les p rin c ip es 
I d e m e u ra s se n t a n ta g o n is te s .

A insi la  b a ta ille  d e  1936 , c o n d u ite  p a r  la  C. G. T . e t  
la  C. F . T . C ., en  d é p it  des g rèv es qui e f fa ro u c h è re n t  la  
b o u rg eo is ie , s’a p p u y a it  su r  u n e  m a jo r i té  p a r le m e n ta ire  com ­
p la is a n te , d o n t les m en e u rs  sy n d icau x  ré c la m a ie n t le con-

■ co u rs , le  le it-m o tiv  d e  l’ac tio n  te n d a n t  à  l ’é ta b lis se m e n t 
I d ’a cc o rd s  c o n tra c tu e ls  g a ra n tis  p a r  la  loi co n fo rm e m e n t au

p ro g ram m e  tra d it io n n e l  d u  sy n d ica lism e  c h ré t ie n ;  les m oyens 
é ta ie n t  v io len ts , le b u t  p a r fa i te m e n t c o m p a tib le  a v ec  l ’ex is­
ten ce  du  ré g im e  po li'tique  en  v ig u eu r.

I (L ire  la  su ite  page  8 . )

RECLAME L ' INTENSIF ICATION  
DES CONVENTIONS COLLECTIVES 
base de l'organisation professionnelle

LA vitalité de notre Mouve­
ment s’est affirmée une 
fois de plus au cours de 
notre IX ' Congrès. De 

toutes les régions de France, nos 
militants et nos délégués sont 
venus à Paris pour faire en com­
mun le point de l’activité fédé­
rale, étudier et fixer les orienta­
tions de l’action syndicale pour 
l’année à venir.

Cette Assemblée annuelle est 
d’une importance capitale dans 
la vie d'un mouvement comme 
le nôtre. Outre l’étude et la re­
cherche des solutions aux problè­
mes et aux situations qui ressor­
tissent au Syndicalisme, chacun 
y puise un regain de dynamisme, 
en constatant que ses préoccupa­
tions, ses difficultés, ses espoirs 
sont aussi ceux que partagent 
d’autres militants dans toutes les 
régions de France. Il prend ainsi 
conscience d’être un membre 
actif d'une famille bien vivante.

Et tout cela se passe dans une 
ambiance très cordiale où se ma­
nifestent les témoignages d’une 
amitié profonde, cette amitié qui 
ne se rencontre que chez nous et 
qui constitue, avec les éléments 
fondamentaux de notre doctrine, 
le ciment indispensable à notre 
unité.

Certes, la tâche première d'un 
Congrès syndical est de dévelop­
per son action sur les plans pro­
fessionnel et économique et le 
nôtre n’y a pas faibli.

Les positions adoptées par le 
Conseil Fédéral, notamment à 
l’occasion des événements d’août 
et depuis, ont fait l’objet d’un 
examen approfondi et ont été 
approuvées. Les directives ont été 
élaborées pour l’année à venir ; 
elles expriment la volonté du 
Congrès de voir régler les pro­

blèmes de la hiérarchie dans le 
cadre du Plan de modernisation 
et dans chaque secteur d’activité 
par le moyen des Conventions 
collectives.

Notre Mouvement, autant que 
d’autres, reste essentiellement 
préoccupé d’obtenir pour les Ca­
dres la place qui leur revient 
dans une juste hiérarchie des va-

---------- PAR ----------
A. BAPAUME

Secrétaire général 
de la F. F. S. 1. C.

leurs réelles, en fonction des ser­
vices éminents qu’ils rendent au 
pays et des responsabilités qu’ils 
assument.

Ce Congrès a marqué aussi la 
volonté des Ingénieurs et Cadres 
syndiqués de prendre de plus 
en plus conscience du rôle im­
portant et irremplaçable qu’ils 
peuvent assumer au plan natio­
nal. Ils ont enregistré la place 
lamentable faite à notre pays 
dans la compétition mondiale par 
les innombrables rhéteurs et in­
capables qui ont en main les des­
tinées du pays.

Les questions professionnelles 
et économiques une fois réglées, 
le Congrès a examiné ce que doi­
vent être la participation et le 
rôle des Ingénieurs et Cadres 
dans une Centrale groupant tou­
tes les catégories. Les divergences 
qui se sont manifestées entre les 
positions ouvrières et les nôtres 
— non pas sur la justice des re­
vendications, mais sur la possi­
bilité de les réaliser — nécessi­
taient une mise au point. Le dé­
bat très élevé au q u el a participé

Maurice BOULADOUX, Prési­
dent de la C.F.T.C., a montré 
que ces divergences étaient natu­
relles, et quelles n’avaient en 
rien entamé la confiance totale 
de nos militants dans le Syndi­
calisme chrétien et la C.F.T.C. 
qui l’incarne et le réalise dans 
notre pays.

Les diverses attitudes des jeu­
nes ingénieurs envers le Syndi­
calisme ont également fait l’ob­
jet d'une communication extrê­
mement intéressante par des jeu­
nes qui viennent de plus en plus 
nombreux dans notre Mouve­
ment. Ce Congrès témoigne aussi 
de notre volonté de faire à ces 
jeunes une place plus large dans 
nos Organismes, car ils sont l’ave­
nir, et les tâches à remplir restent 
immenses. Une grande partie des 
espoirs nés de la Libération ont 
été déçus, et notre pays n’a pas 
encore acquis la puissance écono­
mique et sociale, base indispen­
sable de toute sécurité et de toute 
indépendance. L’absence des Ca­
dres est en partie cause de cet 
échec. Trop d’entre eux, absorbés 
et passionnés par leurs tâches 
techniques, ne se rendent pas 
compte qu’ils aliènent ainsi leur 
personnalité et se contentent 
d’être les grands commis au ser­
vice d’intérêts relativement mi­
neurs.

Ce sera le rôle d’un Mouve­
ment comme le nôtre de les 
éclairer et de réclamer pour eux, 
avec l’ensemble des travailleurs, 
les responsabilités qu’ils doivent 
prendre dans la gestion profes­
sionnelle et économique du pays.

Et c’est pleins d’espoir et de 
volonté que les Congressistes se 
sont séparés en se donnant ren­
dez-vous pour le X ' Anniversai­
re de notre Fédération.
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CADRES  ET P R O F E S S I O N

LE RAPPCRT M ODAL par A . B A P A U M E ...
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UNE fo is  e n co re , le  r a p p o r t  d ’a c tiv ité  de  n o tre  M o uvem en t 
s ’é la b o re  d a n s  un  c lim a t d e  ten s io n  e n tre , d ’un e  p a r t  les 
t ra v a il le u rs  e t  leu rs  C e n tra le s  sy n d ic a les  souc ieu ses d ’ob­

te n ir  un  n o u v eau  re lè v e m e n t d u  n iv ea u  d e  v ie , e t  d ’a u tre  p a r t  les 
fo rce s  re p ré se n ta tiv e s  d e s  G ro u p e m en ts  d ’in té rê ts  qu i t ie n n e n t  
p ré se n te m e n t les lev ie rs  d e  co m m an d e  d e  l ’a c tiv ité  économ ique.

La grève générale du  28 avril 
est la dernière  en date d ’une série 
de  m anifestations qui ont débuté 
pa r les m ouvem ents de fond du 
m ois d’août dern ier.

L’activité fédérale s’est ainsi dé­
veloppée dans le cadre général des 
m anifestations collectives. Soucieu­
se de sauvegarder les in térêts de 
ses p ropres m andants qu’elle ne 
dissocie n i de celui des autres 
catégories, ni de l’in térêt général, 
e lle  a p ris  les décisions qui lu i 
sont apparues comme les plus ju ­
dicieuses. Vous aurez à juger si 
«es positions étaient plus effi­
cientes.

L ’année 1953 s’était caractérisée 
p a r une régression économ ique 
que le rapport de notre V IIIe 
Congrès avait m is en évidence. 
L ’année qui vient de s’écouler a 
été  m arquée p lu tô t par une cer­
taine stabilité  et peut-être l ’am or­
ce d’une légère reprise.

Q uoique poussée à un  rythm e 
m oins grand l ’élaboration des con­
ventions collectives s’est continuée 
depuis no tre  d ern ier Congrès. T o u ­
tefois, plusieurs secteurs im por­
tan ts ne  sont pas encore couverts, 
i l  s’agit des industries de la M é­
tallu rg ie , et de celle du B âtim ent 
e t  des Travaux publics. D’autre 
part, les progrès sont très lents, 
sinon nuis dans les secteurs tra ­
ditionnellem ent en arriè re  : a li­
m entation et com m erce. ANEZO, 
secrétaire général de n o tre  Syn­
d icat de L oire-Inférieure, p résen­
tera , à titre  indicatif, au Congrès, 
u n  rapport 6ur l ’état des rém u n é ­
rations dans le secteur de l ’A li­
m entation.

Accessoirement, le  problèm e des 
brevets d ’invention  a donné lieu  à 
certaines négociations qu i ont pe r­
m is de préciser la pensée d ’un 
im portan t groupem ent industrie l, 
celui des Industries chim iques.

La hiérarchie des rém unérations

fera l ’objet de nos délibérations à 
propos de nos prises de position 
pendant et depifis les grèves 
d ’août.

La réform e fiscale dont une p re ­
m ière étape a été  réalisée par la 
lo i du 10 avril 1954 — aboutisse­
m ent de nos efforts obstinés — 
fera l ’objet du  rapport de G. RIF- 
FA ULT qui assume la d irection 
de nos opérations en ce dom aine. 
Qu’il nous soit perm is de  p réci­
ser, que no tre  action sur ce plan 
ne s’est pas lim itée aux in terven­
tions actuelles. Devant les in itia ­
tives plus ou moins saugrenues 
des hauts fonctionnaires des F i­
nances, nous avons toujours été 
vigilants. C’est ainsi que nous 
avons pu  éviter, l ’an d e rn ier, le 
recouvrem ent pa r précom pte de 
l ’im pôt sur le revenu, et fait 
échouer le  pro jet du  recouvre­
m ent anticipé d’un  quatrièm e 
tiers provisionnel.

Le régim e des retraites e t de  
prévoyance  n ’a pas fa it l ’objet 
de  m odifications im portantes. Ce­
pendant, deux accords de coordi­
nation ont été réalisés : l ’un  avec 
l ’E .D .F. et le  Gaz de  France, 
l ’autre  avec la profession bancaire. 
Ces accords représentent p lusieurs 
mois d’efforts. DREVELLE traite­
ra  de la coordination avec la 
Banque.

Le problèm e du  m aintien de 
l ’em ploi des ingénieurs et cadres 
dans une politique  de reconver­
sion des entreprises sera traité  par 
ESCHER-DESRIVIERES, président 
fédéral.

Enfin le  développem ent de n o ­
tre  propagande, pris en m ains par 
un  groupe de jeunes, fera l ’objet 
d’un rapport présenté par Mlle 
R EIN E, anim atrice de ce groupe.

Tels sont les poin ts essentiels 
qu i seront soum is à l ’examen de 
no tre  9e Congrès fédéral.

LA SITUATION GÉNÉRALE

NIVEAU DES PRIX
Nous nous référons à l’indice des 

prix à la consommation familiale (213 
articles). 11 est resté à peu près cons­
tant durant toute l’année 1953 avec 
une tendance à la baisse en fin d’an­
née. Une légère hausse périodique s’est 
manifestée au début, elle tendra à 
s’annuler certainement vers les mois 
d’été.

L’indice général des prix de gros 
indique également une stabilité avec 
légère tendance à la baisse ainsi que le 
montre le graphique ci-joint. Ainsi donc 
pour la première fois depuis la fin 
de la guerre, les prix marquent une 
stabilité qui s’étale sur plus de deux 
années. Cette stabilité confirme ce 
que nous avions avancé 1ers des con­
troverses instituant l’échelle mobile : 
cette institution a obligé le Gouverne­
ment à intervenir afin d’arrêter toute 
velléité de hausse. Constatons que cette 
intervention a été jusqu’à présent effi­
cace, la stabilité des prix constituant 
la première condition à réaliser dans 
la recherche d’un niveau de vie amé­
lioré.

PRODUCTIVITÉ 
ET NIVEAU DE VIE

Production et productivité
Pour apprécier l ’évolution de la 

productivité industrielle (P) entre 1949 
et 1952 appliquons la relation 

P
(P =  ---------  (*) aux indices de la

E. .D*
production industrielle globale (p) et de 
l'emploi dans l’industrie.

a) Production (P)
L’indice global de la production in­

dustrielle, bâtiment compris, établi par 
l'Institut National de la Statistique, 
est passé, entre 1949 et 1952, de 124 
à 144 (base 100 en 1938). L’accrois­
sement est ainsi de l’ordre de 17 % 
environ en trois ans.

Mais certaines branches de l'éco­
nomie industrielle échappent à cet in­
dice. Il en est ainsi, notamment, du 
travail des étoffes, du bois et de 
l’ameublement, des industries agricoles 
et alimentaires... Le calcul, effectué 
sur les années 1949 à 1952, conduit 
à penser que, compte tenu de ces 
activités, l’accroissement du niveau 
de la production industrielle globale

L ’ANNEE 1953 avait été marquée 
par une amorce de régression 
de l’économie française. Cette 

régression s’est manifestée par un 
ralentissement des affaires devenues 
plus difficiles, signalé dans tous les 
secteurs et le dégonflage des carnets 
de commandes.

Cette situation a entraîné un accrois­
sement inquiétant du nombre de chô­
meurs totaux :

Nombre Demandes 
de d’emploi 

chômeurs non 
secourus satisfaites

U. S. A. ............... 1.453 dollar.
pourrait être de 17 à 18 %.

Suisse 849 — b )  Emploi (E. D.)
Suède ................... 800 — Pour les industries de transforma-
Grande-Bretagne . . 773 — tion et l’énergie, l’indice d ’emploi
Danemark ............ 689 — était en 1952 de 106,4 environ (base
Norvège ........... . . 587 — 100 en 1938).
Belgique ... .„ ... 582 — On peut admettre que l’indice d ’em-
Pays-Bas . ... ...... 502 — ploi effectif, par rapport à 1949,
France ...... . 482 — était de l’ordre de 107 en 1952.
Allemagne .......... .. 320

c) Productivité (P)U.R.S.S........... .... 308 —

1" déc. 1952 ... 
1er fév. 1953 .„ 
1* déc. 1953 ...

Depuis, l'indice 
était à 139

44.473 158.020
75.000 217.000
61.900 193.000
de production qui 

janvier 1953 a de

De gros efforts restent à faire par 
l’économie française pour combler en 
partie ce retard et c'est précisément 
l’objet du second Plan d’accroître la 
production française de 25 % en qua­
tre ans et permettre, compte tenu 
d’une population plus nombreuse, de 
réaliser un accroissement du niveau de 
vie de l’ordre de 4 % par an.

La productivité industrielle se serait 
donc accrue en 1952, par rapport à 
1949, de 118 — 107 =  Il %. c’est- 
à-dire de 3 % par an environ.

Ainsi la productivité nationale, qui 
était légèrement supérieure à celle

(*) p =  Production industrielle.
E =  Effectifs de travailleurs.
D =  Durée uioyenne de travail.

d’avant guerre en 1949, la dépassait 
de près de 11 % en 1952. De 1949 
à 1952, c’est-à-dire en trois ans, les 
progrès réalisés ont été de l’ordre de 
9 à 10 %, soit, environ, 3 % par an. 
Mais le rythme a varié au cours de 
cette période, tombant de 4 % en 
1950, 3 % en 1951, à 2 % en 1952 
et probablement en-dessous de 2 % 
en 1953.

Evolution
du pouvoir d'achat 

individuel moyen
Les prix à la consommation fami­

liale, France entière, étant à l ’indice 
145,4 en 1952 par rapport à 1949, le 
pouvoir d’achat individuel est donc an 
coefficient (164 : 145,4) 112 environ.

En somme, le niveau de vie entre 
1949 et 1952 se serait amélioré de 
3,50 % par an environ, pourcentage à 
peu près identique au taux de pro­
duction lui-même. L’écart entre ce 
rythme et celui de l ’accroissement du 
pouvoir d’achat de la masse globale 
des salaires, précédemment évalué à 
4 % par an pourrait s’expliquer no­
tamment, par une légère augmentation 
des effectifs ; la masse des salaires

s’est partagée entre un plus grand 
nombre de parties prenantes en 1953 
et la part de chacun en a été légère­
ment plus faible.

Cette étude établie en partant des 
travaux du Commissariat Général à la 
Productivité, montre que le moyen es­
sentiel d’accroître le niveau de vie ré­
side bien dans l ’accroissement de la 
productivité de nos industries.

A. BAPAUME

ACTION PROFESSIONNELLE
U cours de l’année écoulée, 

l ’activité de notre Fédération 
s’est essentiellement située 

dans le cadre de l ’action développée 
sur le plan général par la Confédéra­
tion dans un mouvement atteignant 
1 ensemble des salariés ; non que nous 
ayons négligé pour autant nos problè­
mes particuliers ainsi que l’ont montré 
nos rubriques mensuelles de l’activité 
syndicale, et que nous résumerons plus 
loin.

Nous rappelons d’abord les caracté­
ristiques essentielles de la situation so­
ciale telle qu’elle se présentait au mo­
ment où une initiative gouvernementale 
a déclenché les mouvements de grève 
d’août 1953.

D’abord un niveau général des sa­
laires extrêmement bas, qui a surpris 
l’opinion publique lorsqu’il a été con­
nu.

Des statistiques officielles, il résulte 
de ce tableau que 6.395.000 travail­
leurs recevaient des salaires inférieurs 
ou égaux à 30.000 francs par mois, 
dont 2.957.650 des salaires inférieurs 
à 20.000 francs. Une autre statistique 
plus récente montre que 50 % des sa­
lariés gagnent 25.000 francs par mois 
au plus.

On rapprochera ces niveaux de sa­
laires du niveau des ressources esti­
mées indispensables par la Commission 
Supérieure des Conventions Collecti­
ves :

25.166 francs net pour un céliba­
taire.

68.000 francs pour une famille de 
quatre personnes.

Compte tenu des allocations fami­
liales, on mesure combien d’individus 
et de familles sont loin de disposer 
des ressources indispensables à une 
vie à peine décente.

Un deuxième élément d’inquiétude 
résidait dans l ’accroissement inquiétant

nouveau atteint le chiffre de 150 en 
décembre dernier, et semble se main­
tenir à ce niveau depuis. La dépres­
sion économique amorcée en 1952 a 
donc été arrêtée fort heureusement, 
Bais ce résultat, pour intéressant qu’il 
soit, n’est pas suffisant et loin de là.

C’est aussi la conclusion des quel­
que vingt Commissions ayant préparé 
le second Plan : a Une constata­
tion essentielle, lit-on dans l’introduc­
tion, est à la base du nouveau Plan : 
la production française se situe à un 
niveau à peine supérieur à celui de 
1929 alors que dans les vingt-cinq 
dernières années la production amé­
ricaine a sensiblement doublé et que 
les productions anglaise et allemande 
•e sont accrues de plus de 50 %. 
C est la première fois que notre revenu 
national n’a pratiquement pas aug­
menté dans l’espace d’une génération ; 
pour une grande part le malaise fran­
çaise vient de là. »

Le même rapport précise que, par 
référence à la meilleure année d ’avant 
guerre, la production industrielle a 
augmenté de :

Etats-Unis ................. 80 %
Italie .......................  44 %
Hollande ............. . . . .  30 %
Angleterre ................. 27 %
Allemagne . .............   25 %
France .......................  8 %

Les services statistiques de l’O.N.U. 
donnent le revenu national moyen par 
habitant dans différents pays en 1950 ;
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du chômage total et partiel, sans 
compter les diminutions importantes 
d ’horaire.

C’est ainsi que M. LEFAUCHEUX 
pouvait déclarer que le personnel de 
la Régie Renault avait vu son pouvoir 
d’achat diminuer de 25 % a« cours 
de 1’ année 1953. N’avons-nous pas en­
registré l’échec de l ’expérience de pro­
ductivité tentée dans la Fonderie par 
suite des réductions importantes des 
horaires de travail, se traduisant en 
définitive par des pertes de salaires 
plus importantes encore.

Le troisième élément était l ’état de 
stagnation et de régression de l ’éco­
nomie française qui faisait apparaître 
dans l ’esprit des masses laborieuses 
l’incapacité du régime économique et 
de ses dirigeants d ’apporter les amé­
liorations souhaitées par tous.

Le refus opposé depuis plusieurs an­
nées par le Patronat et les Pouvoirs 
Publics à accepter et entreprendre les 
réformes de structure qui auraient pu 
améliorer cette situation est apparu 
comme particulièrement grave. H mar­
quait une volonté délibérée des grou­
pements d’intérêts en place de main­
tenir un régime de privilège dont ils 
étaient les bénéficiaires.

Tel était le climat général dans le 
monde du travail lorsque le Gouverne­
ment pensant que la période de va­
cances favoriserait l’opération, sortit 
le premier train de décrets-lois qui de­
vaient relancer l’économie... Malheu­
reusement ces décrets portaient tous 
des mesures de régression sociale en­
vers les fonctionnaires en s’attaquant 
notamment à leur régime de retraites. 
La réaction fut brutale et, en peu de 
temps, la plupart des '  départements 
ministériels, les Cheminots, l’E.D.F., 
etc, étaient en grève et une partie 
importante du secteur privé suivait 
bientôt.

Nous donnons ci-après le texte du 
communiqué publié par le Bureau Con­
fédéral le 10 août 1953. Il précise les 
positions de la C.F.T.C. en ces cir­
constances dramatiques.

Communiqué 
du Bureau Confédéral
«L e Bureau Confédéral de la C.F. 

T.C., réuni à Paris le 10 août 1953, 
félicite les travailleurs du secteur pu­
blic et nationalisé qui ont su marquer, 
d ’une façon puissante et unanime leur 
opposition à la politique de réaction 
sociale du Gouvernement LANIEL com­
me le leur avait demandé le Bureau 
Confédéral du 8 juillet.

« Il salue plus particulièrement les 
travailleurs des P.T.T. qui poursuivent 
la lutte pour l’aboutissement de leurs 
légitimes revendications.

a il souligne que l'action victorieuse 
du secteur public et nationalisé qui a 
permis, sur des points importants, la 
modification des projets gouvernemen­
taux, n est que la première manifesta­
tion de l’indignation de la Classe Ou­
vrière tout entière.

a II est de fait que le pouvoir po­
litique en France est livré à des équi­
pes d’hommes qui n’hésitent pas à ac­
croître l'injustice, en remettant en 
cause les conquêtes sociales de la 
Libération, mais ne savent faire preu­
ve ni du même courage, ni de 1* 
même imagination pour s’attaquer aux
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véritables problèmes en touchant aux 
intérêts exorbitants de certaines classes 
sociales.

« Le Bureau Confédéral rappelle que 
les objectifs du combat actuel de (a 
C.F.1 .C. sont :
— La convocation de la Commission 

Supérieure des Conventions Collec­
tives ;
L amelioration des conditions de 
vie des travailleurs, notamment 
l augmentation des bas salaires ;

—  la réforme fiscale ;
L’assainissement des circuits com­
merciaux ;

—  la réduction des charges militaires 
et I extension des investissements 
productifs.

* Le Bureau Confédéral demande, 
en conséquence, la convocation immé­
diate du Parlement pour la prise en 
considération et la mise en oeuvre 
d ’urgence, de cette politique, en de­
hors de laquelle il est vain de parler 
d'égalité de sacrifices et de salut na­
tional.

* Mise en face des nouveaux textes 
de réquisition pris contre les postiers 
et les cheminots, après la reprise du 
travail par ces derniers, la C.F.T.C. 
déclare qu’il s’agit là d’un acte de 
provocation aboutissant à supprimer le 
droit de grève inscrit dans la Constitu­
tion. Elle en demande le retrait.

« Le Bureau confédéral insiste sur 
le fait que les mouvements des 7 et 
8 août n ont pu atteindre leur magni- 
fiq ue développement que grâce à la 
discipline des organisations de base 
C.F.T.C. qui ont suivi, à l’exclusion 
de toutes autres, les directives de leurs 
fédérations nationales C.F.T.C.

a Le Bureau confédéral, qui siège en 
permanence demande à l’ensemble des 
organisations affiliées, à l’exemple du 
secteur public et nationalisé, de suivre 
avec la même cohésion et la même disci­
pliné les mots d ’ordre fédéraux et 
confédéraux qui leur seront adressés 
lorsque la situation l’exigera.

« Il demande enfin à l’opinion pu­
blique de comprendre que l’action ou­
vrière non seulement s’exerce pour la 
défense des droits légitimes résultant de 
statuts ou de contrats librement souscrits 
par le gouvernement, et qu'il veut 
rompre unilatéralement, mais qu’elle 
s insère dans un programme inspiré des 
véritables intérêts généraux du pays. j>

Après des négociations pénibles et 
plusieurs fois interrompues, un accord 
est intervenu dans la nuit du 20-21 août 
entre le Gouvernement et les deux cen­
trales syndicales C.F.T.C. et F. 0 .

Voici la délibération gouvernementale 
du 21 août qui résulte de ces négocia­
tions :

Le Président du Conseil ayant reçu

Q UELLE pouvait être l’attitude de 
notre Fédération dans cette 
conjoncture ?

Notons d’abord, que la Fédération était 
au cœur même des événements par 
l ’entremise de son Secrétaire général, 
membre du Bureau confédéral, lequel 
siégea en permanence depuis le 8 août 
jusqu’à la fin des grèves.

C’est ainsi qu’au cours de négocia­
tions auxquelles nous avons par­
ticipé, nous avons fait connaître 
au Gouvernement qu’il fallait faire ces­
ser le scandale des bas salaires, et 
qu’en vue de faciliter leur relèvement, 
nous ne poserions pas d’exigences en 
matière de hiérarchie sur le salaire 
minimum qui serait fixé à la suite 
des travaux de la Commission supé­
rieure des Conventions collectives. En 
compensation, nous demandions que 
des allégements soient apportés en ma­
tière fiscale, notamment dans la sur­
taxe progressive qui pèse si lourde­
ment sur les cadres.

Cette position, prise également à 
l’époque par les cadres de F.O., est 
— n’en déplaise à la C.G.C. absente 
de ces négociations d’août — à l’ori­
gine de la réforme obtenue récemment 
et qui fait l’objet du rapport de G. 
RIFFAULT.

Le 9 septembre 1953, la Commis­
sion exécutive fédérale confirmait no­
tre position par la motion suivante :

La Commission exécutive de la 
Fédération Française des Syndicats 
d’ingénieurs et Cadres C.F.T.C., en 
sa séance du 9 septembre 1953, nous 
a donné expressément mandat de lire 
à la tribune du Comité National la 
déclaration suivante :

La Commission exécutive déplore 
que les circonstances aient permis 
l’éclosion, cet été, de mouvements de 
grève généralisés, préjudiciables à 
l ’ensemble de la population et à l’éco­
nomie nationale.

une délégation de parlementaires a fait 
la déclaration suivante :
1° Le Gouvernement confirme son in­

tention de consulter les organisations 
syndicales intéressées avant d’arrê­
ter les modalités d’application du 
décret du 9 août 1953 relatif au ré­
gime des retraites.

2° U exprime à nouveau son dessein de 
se saisir du problème du chômage et 
des basses rémunérations aussitôt 
après la parution de la seconde série 
de décrets relatifs au redressement 
financier.

A cette fin, il compte :
— D ’une part inviter avant la fin du 

présent mois, la Commission des 
Comptes de la Nation à lui soumettre 
toute proposition en ce domaine et 
en tous autres intéressant le plein 
emploi et l’ensemble de la politi­
que économique.

— D autre part demander au Ministre 
du Travail et au Ministre des Af­
faires économiques de lui présenter 
avant le 10 septembre, un rapport 
préparatoire à la réunion de la Com­
mission supérieure des Conventions 
collectives, laquelle sera convoquée 
dès que le Gouvernement aura ache­
vé la mission qui lui a été confiée 
par le Parlement aux termes de la 
loi du 11 juillet 1953, c’est-à-dire 
au plus tard le 30 septembre.

Répondant à une question, le Prési­
dent du Conseil a déclaré : « Soucieux 
de contribuer à l’amélioration du cli­
mat d’ensemble, le Gouvernement réitère 
son désir de tout mettre en œuvre 
pour développer les relations contrac­
tuelles entre patrons et ouvriers. »

21 août 1953.
Parallèlement, des accords interve­

naient entre les Fédérations de fonc­
tionnaires et les Ministres dont les ser­
vices étaient en grève. Enfin, après des 
remous assez graves, la grève était ter­
minée à fin août.

Tels sont, résumés à grands traits, les 
faits essentiels de cette période ; elle 
restera dans l’histoire du syndicalisme 
comme l ’une des puissantes ré-actions du 
monde du travail contre une politique de 
stagnation économique et sociale. Com­
me toute grève elle a donné lieu à des 
incidents regrettables qu’il conviendra 
d’éviter si des circonstances identiques 
se renouvelaient.

Elle a eu du moins le mérite de faire 
comprendre aux responsables du Pays 
que les Français ne s’accommodent pas 
facilement d’une politique de stagnation 
économique et de régression sociale. Le 
régime sauterait certainement avant qu’il 
n'y ait un million de chômeurs. C’est en 
cela que les événements d’août ont été 
en définitive salutaires au pays.

EHe félicite le Bureau Confédéral de 
la C.F.T.C. qui, dans des circons­
tances particulièrement délicates, a 
proposé et imposé, au prix de négo­
ciations difficiles, les solutions tout au 
moins partielles aux conflits.

Elle rappelle que les vrais responsa­
bles des événements d’août sont les 
Gouvernements qui, dociles aux injonc­
tions de Groupements d’intérêts, diri­
gent à contresens, depuis plusieurs an­
nées, la politique du pays. La fraude 
fiscale impunie, la faillite partielle de 
la politique de relève de l’impôt par 
l ’emprunt, qu’explique le refus des 
groupes paysans et des détenteurs d’or 
de souscrire massivement à l’emprunt 
1952, le scandale de l’alcool qui grève 
le budget de l’Etat en portant atteinte 
à la santé publique, la pérennité d’un 
système de distribution archaïque, 
source de vie chère, la régression éco­
nomique qui engendre le chômage, ont 
entretenu un état de choses préjudi­
ciable au pays et particulièrement in­
supportable par #eux qui disposent de 
ressources insuffisantes. Cet état de 
chose explique et justifie la révolte 
spontanée de salariés mal payés et mal 
logés.

. La Commission exécutive reconnaît 
que les mouvements de grève ont eu 
du moins l’avantage d’assurer une 
large publicité au scandale permanent 
des salaires anormalement bas.

Solidaire de l’ensemble des salariés 
de la C.F.T.C., la Fédération des In­
génieurs et Cadres, en conséquence se 
déclare d’accord avec le Bureau Con­
fédéral sur la nécessité impérieuse d’un 
relèvement immédiat de ces salaires 
anormalement bas ; étant bien en­
tendu que cette mesure ne saurait être 
efficace que si elle est assortie d’une 
modification radicale de la politique 
économique pratiquée jusqu’à ce jour.

Convaincue que, dans les circons­
tances présentes un relèvement géné­

ral des salaires provoquerait une re­
crudescence de l ’inflation, une déva­
luation monétaire et une hausse des 
prix, la Fédération se déclare hostile 
présentement à une révision générale 
des salaires sous quelque forme que 
ce soit, et en particulier, à l’octroi 
d’une prime fixe à tous les salariés.

Par contre et en contrepartie, elle 
demande que le Gouvernement prenne 
dès maintenant l’engagement de dépo­
ser sans délai un projet de réforme 
fiscale à réaliser rapidement et pré­
voit, dans la prochaine loi de finances, 
une atténuation sensible du barème de 
la surtaxe progressive par un relève- 
mnet du plafond d’exonération à la 
base et un élargissement des tranches 
des revenus imposables.

Cette position a été confirmée, par 
la suite, par notre Conseil Fédéral du 
17 octobre 1953.

Fermement maintenue, elle nous a 
opposés à certaines Fédérations ouvriè­
res de la C.F.T.C. qui auraient souhai­
té une hausse hiérarchisée des salaires. 
La C.F.T.C. ne les a pas suivies.

De même la C.G.C. a revendiqué 
une hausse hiérarchisée, c’est-à-dire 
une majoration générale des salaires à 
partir du S. M. 1. G. Toutefois, son 
groupe d’ingénieurs et Cadres supé­
rieurs (F.N.S.I.C.) a pris, lors de son 
Congrès de mars, une attitude voisine 
de la nôtre en subordonnant le réta­
blissement de la hiérarchie à un re­

dressement de l’économie. C’est exac­
tement ce que nous avons écrit dans 
notre journal de novembre 1953.

Depuis, deux décisions importantes 
ont été prises par le Gouvernement :

A) Le relèvement du S.M.I.G. à 
115 fr., par décret du 5 février 1954.

B) La déclaration gouvernementale 
du 8 avril dernier (obtenue à la suite 
de négociations avec la C.F.T.C.) qui 
prévoit une majoration possible des 
salaires dans le plan d’expansion éco­
nomique.

A partir de ces éléments, QUELLE 
PEUT ETRE NOTRE POSITION FE­
DERALE SUR LE PROBLEME DES 
REMUNERATIONS ?

Le S.M.I.G. a été porté à 115 fr., 
soit 23.000 fr. pour une durée de tra­
vail de 45 heures par semaine, qui 
correspond en gros à la durée moyen­
ne actuelle. Il reste un écart de 2.166 
francs pour réaliser le S.M.I.G. dans 
les conditions actuelles. On se rap­
proche donc sensiblement du but ; la 
C.F.T.C. constate que, depuis 1949, 
le S.M.I.G. , a vu son pouvoir d’achat 
réel majoré de 34 %. Le tableau ci- 
après donne les éléments de cette 
évolution.

La fixation du S.M.I.G. au taux 
actuel a appelé nécessairement un ra­
justement des salaires des échelons 
voisins, et il est encore trop tôt pour 
connaître la hausse globale des sa­
laires ; elle est estimée à 60 milliards, 
soit moins de 2 % de la masse totale 
des salaires dans le revenu national.

La Confédération réclame — et elle 
a déclenché une grève générale de 24 
heures pour cela — afin d’obtenir un 
nouveau relèvement du S.M.I.G. Très 
juste en soi, mais n’est-il pas à crain­
dre qu’un tel relèvement n’entraîne 
cette fois une hausse généralisée qui 
ne pourrait plus être digérée par les 
prix ?

Notre position reste fondamentale­
ment opposée au renouvellement des 
expériences, désastreuses pour les Ca­
dres et pour les salariés en général, 
que nous avons connues une douzaine 
de fois depuis la Libération.

Le deuxième aspect du problème 
trouve sa source dans la création du 
Plan d’expansion économique inclus 
lui-même dans le deuxième plan de 
modernisation. L’accroissement es­
compté de la production — 10 % en 
18 mois — doit permettre un relève­

ment du même ordre du niveau de’ vie 
de la population.

C’est dans la réalisation de ce Plan 
que réside la possibilité d’obtenir une 
revalorisation réelle des rémunérations 
d’ensemble y compris celles des Ingé­
nieurs et Cadres.

C est dans ce but que notre dernier 
Conseil Fédéral a proposé à la Confé­
dération de faire introduire dans la 
loi qui doit officialiser le deuxième 
Plan de Modernisation, une disposition 
tendant à lier un relèvement du niveau 
de vie (hausse des salaires ou baisse 
des prix) à l’accroissement escompté 
de la production, et à en fixer les 
étapes.

Il n’y a pas lieu de se cacher, tou­
tefois, que la réalisation du Plan 
Faure présente encore un caractère 
assez aléatoire.

C’est en définitive l’industrie et le 
commerce français qui doivent réaliser 
cet effort. Or, l’absence d’une vérita­
ble organisation professionnelle et 
l’anarchie qui règne dans la plupart 
des secteurs d’activité rendent la réa­
lisation de ce plan assez aléatoire.

C’est pourquoi npus pensons qu’il 
faut tendre de plus en plus à promou­
voir dans notre Pays une véritable 
organisation professionnelle à base pa­
ritaire. Nous devons aussi faire tous 
nos efforts pour aider à notre place à 
réaliser ce Plan.

De toute façon, le moyen de régler

du rapport moral

le problème des rémunérations de­
meure celui des discussions paritaires, 
en vue de la conclusion de Conven­
tions collectives.

Mentionnons au passage que certains 
de nos amis du Conseil fédéral pensent 
que tous les efforts doivent porter sur 
les prix. Ceux-ci restent trop élevés 
par rapport à ceux de l’étranger, et la 
libération des échanges risque de met­
tre certains secteurs en difficulté. On 
peut objecter que certaines expérien­
ces de la C.E.C.A. montrent que c’est 
sous la pression des prix étrangers que 
les industriels ont fait les efforts 
d’adaptation nécessaires. Là encore, 
ces points doivent être examinés en 
Commissions mixtes.

Il existe d’ores et déjà des secteurs 
d’activité qui peuvent aller au-delà 
des dispositions légales ; il convient 
de les détecter afin de tirer le meil­
leur parti de ces possibilités.

LES CONVENTIONS 
COLLECTIVES

Après le gros effort fourni à la 
suite de la loi du 11 février 1950, 
l’élaboration des Conventions collecti­
ves et des annexes a cadres b s’est 
quelque peu ralentie. Une seule con­
vention a ingénieurs et cadres » a 
été signée depuis notre dernier Con­
grès : celle des a industries et com­
merces en gros des vins, cidres, sirops 
spiritueux et liqueurs de France ».

D’autres sont en cours de discussion. 
Citons :
— la laiterie (en cours depuis deux 

ans et en sommeil depuis une di­
zaine de mois) ;

— la publicité ;
— l’édition ;
— la conserve (nous nous refusons de 

poursuivre la discussion de l’an­
nexe « cadres ») ;

-— la meunerie ;
— la charcuterie industrielle (le patro­

nat veut une convention commune 
à toutes les catégories de salariés, 
et les ouvriers refusent leur ac­
cord aux propositions patronales 
qui ont été formulées) ;

— les cuirs et peaux ;
— le pétrole (dont la conclusion se 

trouve actuellement retardée pour 
des motifs d’ordre technique) ;

— l’assurance (les discussions com­

mencent à peine, après de longe ef­
forts) .

Deux secteurs, parmi les plus im­
portants, industries de la Métallurgie, 
du Bâtiment et des Travaux publics, 
restent sans convention, malgré les de­
mandes formulées à plusieurs reprises 
par notre Fédération, conjointement 
avec celles de la C.G.C. et de F.O.

Il conviendra à nos amis des Indus­
tries en cause de rechercher et mettre 
en œuvre les moyens propres à obtenir 
de 1 U.I.M.M. et des Fédérations pa­
tronales du Bâtiment et des Travaux 
publics, l’ouverture de négociations et 
la conclusion de conventions.

•**
Outre les négociations ayant pour

objet la conclusion de Conventions col­
lectives, un certain nombre de discus­
sions se sont ouvertes dans le cadre 
d’Organismes créés par lesdites Con­
ventions : Commission d’interprétation, 
commissions de conciliation, etc. Ces 
Commissions ont réglé de façon inté­
ressante quelques problèmes.

L’un des plus importants, celui des 
BREVETS D’INVENTION, a été l’ob­
jet d ’une prise de position importante 
de 1 Union des Industries chimiques.

Notre intervention avait pour objet :
1° De faire prendre en considé­

ration les brevets pris avant la signa­
ture de la Convention collective, étant 
entendu que les gratifications ne por­
teraient que sur la valeur résiduelle des 
brevets.

23 De faire donner aux intéressés les 
informations concernant l’exploitation 
commerciale et financière des brevets 
en vue de leur permettre d ’apprécier 
la relativité de la gratification qui leur 
est attribuée en vertu de l’article 23 
de la convention.

La réponse patronale a été néga­
tive sur les deux points ; elle démon­
tre que le Patronat n’entend pas s’en­
gager très loin dans l’intéressement des 
inventeurs salariés aux résultats de 
l’exploitation de leurs inventions.

Les juristes consultés nous ont don­
né les avis suivants :

1° La règle de non rétroactivité s’op­
pose à ce que l’on prenne en consi­
dération les brevets pris antérieurement 
à juin 1951. Il faut donc attendre la 
période de cinq années prévue dans la 
convention.

2° Le texte de la convention ne 
donne pas aux employeurs un pouvoir 
discrétionnaire quant au montant de 
la prime. Elle doit être en rapport 
avec la valeur commerciale de l’in­
vention.

Passé le délai de cinq ans, il appar­
tiendra aux intéressés d’apprécier le 
montant de leur prime et au besoin 
d'en appeler aux tribunaux en cas de 
litige.

RÉGIME DE RETRAITES 
ET DE PRÉVOYANCE

A UCUNE modification importante 
n’a été apportée cette an­
née au régime de prévoyance. 

La Commission paritaire, conformé­
ment aux dispositions de l’Avenant, 
signé le 13 octobre 1952 a décidé, 
comme l’année passée, de ne faire 
appel aux rentrées de cotisations que 
dans la proportion de 80 %. Il sem­
ble que l’objectif de cette mesure soit 
ainsi atteint, à savoir l’arrêt de l’ac­
croissement des réserves des Caisses 
de Retraites.

En effet, l’exercice 1953 se sol­
dera très probablement par un excé­
dent d’environ 1.500 millions. En 1954 
le nombre des allocations à servir de­
vant augmenter d’environ 10 %, si
les cotisations restaient les mêmes, cet 
exercice aurait un déficit d’environ 
500 millions, mais les cotisations aug­
mentant très certainement, on peut 
penser que 1954 se clôturera sans dé­
ficit bien que l’on ait appelé seule­
ment 80 % des cotisations.

Parmi les mesures à l’étude actuel­
lement nous relevons la suppression 
des ciefficients de majoration pour les 
retraites prises après 65 ans, et amé­
nagement des coefficients d’anticipa­
tion.

Ce doit être l’un des objectifs de 
l’action syndicale de faire en sorte 
que les cadres prennent effectivement 
leur retraite au plus tard à 65 ans. Un 
moyen d’y parvenir est de supprimer 
tout avantage au maintien en activité 
après cet âge.

Une nouvelle étape importante vers 
l’extension générale du régime du 
14 mars 1947 vient d’être réalisée par 
la signature, le 14 avril dernier, d’un 
ACCORD DE COORDINATION ENTRE 
LE REGIME BANCAIRE ET LE RE­
GIME GENERAL. DREVELLE fera un 
rapport particulier sur cette réalisa­
tion.

(L ire  la  su ite  en  page  8 .)

POSITIONS DE LA FÉDÉRATION

UN COIN DE LA SALLE
pendant la discussion

(



LES DÉBATS DU IXe CONGRÈS
L a prem ière séance du IX© Con­

grès s’ouvre le samedi m atin 
de bonne heure, sous la pré­

sidence de V E \ R A I , president du 
Syndicat lyonnais, qui donne tou t 
d 'abord  la parole à ESC H ER -D ES- 
R IY IE R E S .

Le Président fédéral fa it part 
au Congrès des excuses de plu: 
sieurs délégués de province qui 
on t été  empêchés e t notam m ent 
de B R U G ER E , trésorier fédéral 
adjoint, qui est malade.

E SC H ER  salue ensuite la pré­
sence à notre Congrès de trois de 
nos amis belges : M- L A b lR - 
L E Y N , vice-président de la Cen­
trale  nationale des Employés, e t 
MM. PAUSS et LIN 'DEM A Nb 
qui ont été détachés de leur Cen­
trale  nationale pour s occuper de 
la formation d ’un mouvement ca­
dre  en Belgique. ESC H ER  rappel­
le à ce sujet que A. BAI A LI­
M E a été l’un des promoteurs 
de cette  initiative chez nos amis 
belges.

VEY RA T donne la parole à L E ­
M A IR E  qui présente une protesta­
tion du Syndicat du Nord, jugeant 
insuffisante la préparation de ce 
Congrès. Un vote ntervent pour 
décider de passer à l’ordre du jour.

A. BAPAUM E présente alors 
son rapport moral, dont nous pu­
blions la plus grande partie en 
pages 2 e t 3 de ce numéro. U y 
a joute quelques renseignements de 
dernières heures concernant la 
Commission internationale des Em­
ployés e t Travailleurs intellectuels 
qui s’est tenue à Genève e t  sur 
l ’action des Jeunes de _ notre Mou­
vem ent qui ont en main la propa­
gande sur le plan de l'Y région 
parisienne. Il invite, en conclusion, 
toutes nos sections à intensifier la 
propagande pour le rayonnem ent 
de notre influence e t  la vigueur de 
notre action. ,

E SC H E R  complété les inform a­
tions de ‘A. BAPAUM E par un 
bref compte rendu du dernier Co­
m ité national confédéral ou la 
Fédération des Cadres a été  mise 
en cause pour sa position vis-à-vis 
de la grève_ du 2S avril.

L ’explication donnée par E S­
C H E R  au Comité national a ete  
bien accueillie e t l’on peut affir- 
mer que les liens d am itié qui 
nous lient à nos camarades ou­
vriers e t employés ne se sont pas 
relâchés.

Nous voulons, d ’au tre  part, que 
nos rapports avec l’ensemble des 
Cadres de la C .F.T .C . soit renfor­
cée par un cartel nouveau e t dy­
namique.

Avant de passer a la discussion 
du rapport moral, le trésorier fé­
déral demande que soit désigné 
quatre commissaires aux comptes 
pour vérifier les livres. L e Congres 
a désigné C H A R B O IS, ARG ANT, 
VA N  M ESNEM  et DECOTTER.

DISCUSSION 
DU RAPPORT MORAL

L a prem ière intervention (1) sur 
le rapport moral est fa ite  par CO- 
DROSÏ, il signale que dans l’expo­
sé de la situation générale A. BA­
PA U M E  a oublié de dire que la 
part de fiscalité qui intervient 
dans les prix de revient français 
est de 23 %, alors qu ’elle n ’est 
que de 6 % en Allemagne. Il de­
m ande q u 'une  étude soit faite  sur 
ce  sujet.

A propos du régime de retraite , 
COD RON signale égalem ent que 
certaines entreprises em ploient 
des Cadres qui sont déjà retraités 
par l’Armée ou la M arine, ce cu ­
mul m ériterait un examen.

(1) Nous reproduisons les prin­
cipales.

L E M A IR E  fait au Congrès un 
compte rendu de l’Assemblée géné­
rale qui vient de se ten ir à Arras. 
L ’un des principaux problèmes 
abordés à cette  occasion a été  ce­
lui des abattem ents de  zone, un 
des délégués déclarait : « J e  
n’adm ets pas de valoir 5 % de 
moins que mon cam arade de Paris 
qui effectue pourtant le même 
travail que moi. » L E M A IR E  
propose deux sortes d ’actions l’une 
sur le plan légal par le canal de 
la Confédération, l’au tre  sur le 
plan contractuel par voie de con­
ventions collectives.

Le Syndicat du Nord se pronon­
ce  pour la suppression des coeffi­
cients d ’ajournem ents après Page 
de 65 ans. Certaines institutions 
de re tra ite  perdent de vue que 
nous sommes leurs patrons e t  nous 
tra iten t avec désinvolture. Nous 
demandons que le compte des 
points de re tra ite  soit notifié direc­
tem ent par les Services à chaque 
cadre, sans passer par leur entre- 
prise. _ .

Nous applaudissons vigoureuse­
m ent aux perspectives de dévelop­
pement des Syndicats régionaux e t 
du mouvement cadre au plan in­
ternational. Le Syndicat du  Nord 
aidera la Fédération pour prendre 
contact avec nos amis belges.

T O F A N I  fait part au Congrès 
des difficultés que la section des 
Travaux publics trouve sur son 
chemin pour signer une convention 
collective, dont la discussion dure 
depuis cinq ans.

cam arades on t mis sur pied une 
liste commune avec F .O . et les 
indépendants.

Plusieurs congressistes ayant 
dans leurs interventions abordé 
des questions concernant les con­
ventions collectives. G A L L O T  fait 
le bilan de l’activité du Secréta­
ria t e t des m ilitants fédéraux qui 
discutèrent au cours de l’année 
des conventions e t des accords. 
C ’est surtout dans le secteur de 
l’alim entation que nous avons d is­
cu té  : vins et spiritueux, laiterie, 
m eunerie, charcuterie industrielle, 
conserves, biscuiterie, pâtes ali­
m entaires, sucrerie. D ’au tres con­
ventions sont en préparation pour 
la nouveauté grands magasins e t 
petits commerces, ainsi que pour 
les cuirs e t  peaux, les agences de 
voyage, les matériaux de construc­
tion e t la publicité.

M A T H O N N E T  a ttire  l’a tten tion  
du Congrès sur les problèmes que 
pose « le travail noir ». Des gens 
sont embauchés à des prix infé­
rieurs à ceux fixés aux barèm es ; 
nous ne pouvons adm ettre  cette  
application de la loi de l’offre e t 
de la demande, e t  nous devons 
alerter chaque fois l ’inspection du 
travail.

M A R C H A N T  in tervient pour 
dire qu ’il ne s’ag it pas là de « tra ­
vail noir » tel qu ’on l’entend ha­
bituellem ent, mais nous devons 
nous pencher sérieusem ent sur ce 
problème du respect des barèmes.

BAPAUM E répond aux interpel- 
lateurs e t tout d 'abord à ceux qui

Nos amis belges : UNDEMANS, CASTELEYN, PAUSS

. .M IC H E L  rappelle q u ’il avait 
demandé, l ’an dernier, que soit 
étudiée la question des cumuls. 
C’est un problème très grave que 
nous avons déjà subi avant la 
guerre.

A N È Z O  se déclare m andaté par 
le Syndicat de N antes pour dem an­
der à la Fédération une dém arche 
auprès du M inistère du Travail, 
afin d ’obtenir l'extension de la 
Convention collective des Cadres 
e t  Agents de m aîtrise des grands 
magasins. Il indique ensuite les 
difficultés rencontrées dans l ’ap­
plication d 'au tres conventions col­
lectives e t term ine son interven­
tion en  rappelant que le problème 
des agents de m aîtrise est tou­
jours en suspens e t q u ’il est re­
g rettab le  que les responsables fé­
déraux e t confédéraux ne se soient 
pas penchés sur ce problème im ­
portant.

B E LL A N G E R  informe le Con­
grès des revendications des ingé­
nieurs des Mines, il signale, en tre 
au tre , que la Caisse de re tra ite  des 
ingénieurs des Mines, gérée par 
une équipe C.G.C., est déséquili­
brée depuis un an sans qu’aucune 
mesure a it é té  prise. Des élections 
devant avoir lieu prochainement 
au Conseil d 'adm inistration, nos

ont parlé de conventions régiona­
les. Nous devons nous garder, in­
siste-t-il, lorsque nous traitons à 
l ’échelon régional de nous éloigner 
de ce qui a é té  adopté au plan 
national. Toutefois, en ce qui con­
cerne les abattem ents de zones, 
nous devons profiter de la liberté 
qui nous est donnée de  discuter 
les barèmes de salaires dans un 
cadre régional.

L e rapporteur signale les initia­
tives de la Confédération sur le 
plan législatif e t de nos représen­
tan ts dans les instances in ternatio­
nales, notam m ent à Genève, pour 
faire aboutir une réglementation 
dans le cumul d ’une re tra ite  avec 
un salaire, mais le principe de la 
liberté du  travail ne s’oppose-t-il 
pas à une réglem entation ?

Répondant aux nombreux délé­
gués de province qui sont interve­
nus, BA PA U M E prom et d ’in ten­
sifier les visites à nos sections ré­
gionales.

V EY R A T salue au nom du Con­
grès Maurice B O U LA D O U X , pré­
sident de  la C .F .T .C ., e t  lui de ­
m ande de bien vouloir adresser 
quelques mots à l’Assemblée.

BO U LA D O U X  exprim e to u t 
d ’abord le plaisir q u ’il ressent à 
ê tre  parmi nous e t  félicite les

LE DÉJEUNER DU CONGRÈS
GOM M E chaque année, les 

convives é ta ie n t nom b reu x  
au ban q u e t tra d itio n n e l du  
sam edi m id i. Se lon  les ha ­

b itu d es é tab lies, il se déroula  
d a n s une  chaude am biance  de 
cord ia lité .

Q uoique p lusieurs perso n n a lité s  
in v itée s  a ien t dû s ’excuser  (ef no­
ta m m e n t le M in istre  du T ra va il, 
M. L A M B E R T . D irecteur du  T ra ­
va il, e t  M. R O S IE R . D irecteur  
de la M ain-d’Œ uvre, to u s deux  à 
l 'é tra n g e r , M. D ELAC H EN AL, 
P résiden t de l ’U. S. 1. C., no tre  
a m i R o b ert B IC H E T , etc.), ce e- 
p a s fu t  hojiorê de la présence  
d ’un  cer ta in  nom bre  d 'in v ité s  
a m is  •' G a sto n  T E S S IE R . Prési­
d e n t de la C. I. S. C. ; M aurice  
B O U L A D O U X , P résiden t de la  
C. F. T . C. ; M M . C A S T E L E Y N , 
P A U S S  e t L IN D E M A N , représen­
ta n t  le synd ica lism e c h ré tien  « ca­
dres  » de B elg iq u e;  MU© DU- 
P R E , Secréta ire  générale de la 
F édéra tion  C .F .T.C . des V .R .P . ; 
R O U S S IL L E , b ien  connu  de to u s  
n os am is de la R ég io n  P arisienne; 
e n fin , de l ’e x tér ie u r , Jacques  
B O U R , de V U .S .I.C ., e t M. G A R -  
D IN , D irecteur de la Caisse in ­
terp ro fessio n n elle  des Cadres.
. Le P résid en t ESC H ER se p lu t  
à  rendre hom m a g e  à ces a m itié s  
e t  à l ’esp rit co m m u n  qui nous

a n im e  les u n s  e t les a u tr e s ;  il 
red it avec force n o tre  fid é lité  à 
l ’a ffi lia tio n  au  M o u vem en t syn d i­
cal ch ré tien  d o n t nous nous ré­
c la m o n s e t  que nous en ten d o n s  
m a in te n ir  co n tre  v e n ts  e t  m a ­
rées.

L e  te m p s  é ta n t  trè s  l im ité  en  
ra ison  d ’u n  ordre du  jo u r p a r ti­
cu liè rem en t chargé, il a p p a r tin t  
à G a s to n  T E S S IE R  de se fa ire  
l ’in te rp rè te  des s e n tim e n ts  de 
to u s , ce q u ’il' f i t  avec  son  h a b i­
tu e lle  b o nhom ie . I l  m i t  en  p a rti­
cu lier l ’accen t su r  la fra te rn ité  
t r è s  réelle qu i u n it  to u s  les sy n ­
d ica listes c h ré tien s  d a n s le  m o n d e  
e n tie r . C ette  u n ité  - d u  syn d ica ­
lism e  c h ré tien  e st u n  grand  ré­
c o n fo r t,  e t  G a s to n  T E S S IE R  f i t  
u n e  a llusion  é m o u va n te  à ce tte  
te r re  d u  V iê t-N am  où il é ta i t  il 
n ’y  a pa s très  lo n g tem p s , terre  
lo in ta in e  où s 'ép a n o u it aussi la  
p ro fo n d eu r  de n o tre  synd ica lism e. 
Ce qui fa i t  c e tte  force  conqué­
ra n te , c ’est n o tre  idéal, c e tte  <vo- 
t io n  trè s  p ro fonde  que nous  
a v o n s  de la va leur des é lém en ts  
sp ir itu e ls  du  tra va il. L a  fid é lité  
à la  va leur sp irituelle  du  tra v a il  
h u m a in , te lle  est b ien  la ra ison  
d ’ê tre  du synd ica lism e ch ré tien  e t  
cë qu i lu i a ttir e  u n  n o m bre  to u ­
jours c ro issa n t d ’adhésions e t,  en

to u t  cas, la  sy m p a th ie  e t  l ’es­
tim e  de ses adversaires.

C ’est pour la  C .F .T .C . e t pour  
la  C .I.S .C . u n  vér ita b le  o b je t de 
fie r té ,  nous d it G a sto n  T E S S IE R ,  
que de co n sta te r  que des h o m m es  
de science e t d ’app lica tio n , des 
in g én ieu rs de recherche, des te c h ­
n iciens h a u te m e n t qua lifiés n ’o n t  
p as vou lu  se séparer de leurs  
frères de tra va il e t  co llaboren t 
avec eux  d a n s u n e  m êm e  C en­
tra le  e t  dans u n e  u n io n  trè s  
é tro ite  e t  trè s  fra tern e lle . D ans  
c e tte  œ u vre  co m m u n e , les In g é­
n ieu rs e t  les Cadres o n t  à appor­
te r  leur tec h n ic ité  e t  leur com ­
p réh en sio n  fra tern e lle  p o u r con­
tr ib u er  à l ’éd ifica tio n  d ’un  m onde  
où l 'e f fo r t  h u m a in  sera épargné, 
d a n s la rép a rtitio n  m eilleure  de 
to u t  ce qui p e u t co n tr ib u er non  
seu lem en t au  progrès m a térie l, 
m a is  ég a lem en t à l ’é léva tio n  m o­
ra le , p ar la  cu ltu re , de to u s  les 
ê tres  h u m a in s.

C ’e s t en  fo rm u la n t des v œ u x  
p o u r l ’ex ten s io n  de n o tre  Fédéra­
t io n  e t des G ro u p em en ts  am is  
qui, par leur présence, nous o n t  
a p p o rté  le réco n fo r t de leur soli­
d a rité , que le P résiden t T E S S IE R  
te r m in a  son  a llo cu tio n  trè s  ap­
p laudie .

congressistes de la tenue des dé­
bats auxquels ij vient d ’assister. Il 
souligne l’im portance qu ’il a ttache  
à la collaboration des Cadres au 
sein des organismes confédéraux, 
aussi bien que dans nos organisa­
tions de base.

L e Président confédéral félicite 
la Fédération des Cadres d ’avoir 
apporté son appui à la position 
confédérale qui voulait d ’abord 
une revalorisation des bas salaires 
sans réclam er de su ite  la hiérarchi­
sation intégrale. C ’é ta it un acte 
courageux dans le sens de cette  
ju stice  sociale que nous cherchons 
à  établir BO U LA D O U X  parle 
ensuite  du  problème des prix, de 
la fiscalité, de  la production e t ré­
sum e le program m e général de la 
C .F.T .C . élaboré avec le concours 
des cadres, aussi bien que celui 
des ouvriers, des employés e t des 
fonctionnaires. Mais il ne suffit 
pas d ’avoir un program m e, il faut 
avoir les moyens de  le réaliser. 
Nous devons exercer une certaine 
pression pour le faire aboutir. Cer­
taines revendications ne sont satis­
faites que lorsque nous faisons 
pression, nous l’avons vu ces de r­
nières années ; ce  n ’est pas de no­
tre  fau te  si ce tte  pression doit 
aller quelquefois ju squ’à la grève.

et J e  crois, affirm e enfin BO U ­
L A D O U X , qu ’il e st nécessaire 
que les Cadres de  la C .F.T .C . in­
tensifie leur action ... e t  leur origi-

(Suite page 3.)

M O TIO N  SU R
LES CADRES 
ET LE CHOMAGE 
TECHNOLOGIQUE

LE CONGRES :

Parfaitement conscient de la né­
cessité absolue d 'une expansion de 
l'économie française comportant 
une politique planifiée de recon­
version ;

DECLARE que les bénéfices es­
comptés d 'un accroissement pro­
chain de la  production doivent par 
priorité être consacrés à  indemni­
ser les travailleurs privés d'emploi 
du fait de la fermeture d'usines 
et de la  concentration des entrepri­
ses. Il importe égalem ent de prati­
quer une politique de  reclassement 
de la  main-d'œuvre ;

PREND ACTE du projet BACON 
de reclassement de la  m ain-d'œu­
vre et ‘ en approuve l'économie es­
sentielle, y  compris le mode de 
financement ;

OBSERVE que les mesures de 
reclassement prévues pa r le plan 
BACON seront de nul effet pour la  
main-d'œuvre âgée  e t en particu­
lier pour les cadres âgés de plus 
de 50 ans qui ne trouveront pas 
d'emploi correspondant à  leurs fonc­
tions antérieures et DEMANDE que 
des mesures compensatrices soient 
envisagées, notamment le bénéfice 
d 'une indemnité supplémentaire spé­
ciale basée  sur le traitement et 
l'âg e  des intéressés ;

ESTIME que le plan BACON doit 
être complété à  l'échelon des pro­
fessions par un système d 'assu ran ­
ce-chômage obligatoire garantissant 
aux travailleurs licenciés par suite 
de la  mise en vigueur de plan de 
reconversion une indemnité compen­
satrice de rémunération perdue en 
attendant leur reclassement ;

SIGNALE que les cadres et ingé­
nieurs, au  même titre que les ou­
vriers, sont m enacés de chômage ; 
ESTIME que les mesures de reclas- 
serr.ent prises doivent être appli­
cables à  cette catégorie de profes­
sionnels, compte tenu d 'une a d ap ­
tation des dispositions générales à  
leur cas particulier ; lorsque les 
conventions collectives existantes 
prévoient pour les cadres une in­
demnité de licenciement, celle-ci de­
vrait être garantie  intégralement 
dans le cas de liquidation d 'entre­
prises m arginales imposée par la 
politique de reconversion ;

Convaincu que le reclassement 
d 'un ingénieur est grandement faci­
lité si cet ingénieur est pourvu 
d'une bonne culture scientifique gé­
nérale, MET EN GARDE les Pou­
voirs publics contre une réforme 
de l'enseignement supérieur techni­
que qui tendrait à  former exclusi­
vement des spécialistes et ferait 
complètement abstraction des mé­
thodes traditionnelles de formation 
en usage en France dans nos gran­
des écoles' et dans nos facultés.-

CADRE S  ET P R O F E S S I O N S

— i «-

Motion Générale
LE  I X 8 C O N G R E S  D E  L A  F E D E R A T IO N  F R A N Ç A IS E  

D E S  S Y N D I C A T S  D 'IN G E N IE U R S  E T  C A D R E S  C . F .T . C . ,  
R E U N I A  P A R IS  L E S  2 2  E T  23 M A I  19 5 4  :

—  A P P R O U V E  le R a p p o rt m o ra l p ré se n té  p a r  le 
S e c ré ta ire  G é n é ra l d e  la  F é d é ra tio n  e t  se  d é c la re  e n tiè re m e n t 
s o lid a ire  d u  C o nse il F é d é ra l  so r ta n t p o u r  son a c tio n  au  
co u rs  d e  l 'in te rse ss io n  1953  - 1954. Il a p p ro u v e  é g a lem e n t 
le  R a p p o rt f in a n c ie r  d e  l 'ex e rc ic e  éco u lé .

---- A F F IR M E  so le n n e llem en t son  a tta c h e m e n t à  la  d o c ­
t r in e  d u  S y n d ica lism e  C h ré tie n  in te rn a tio n a l.

11 ra p p e lle  q u e  le  S y n d icalism e C h ré tie n  e s t  lib re  de  
to u te  a tta c h e  a u x  p a r tis  p o litiq u es , p o u r  le p ré se n t com m e 
p o u r  l’av en ir , e t  q u ’il e s t  opposé à  la  fo rm u le  d ’un  a n a rc h o - 
sy n d ica lism e  d e s tru c te u r .  R ép ro u v an t fe rm e m e n t la  lu tte  
d e s  c la sses , il e n te n d , a u jo u rd ’hu i com m e p a r  le p a ssé , 
p o u rsu iv re  p a r  vo ie  d e  nég o cia tio n s u n e  a c tio n  c o n s tru c ­
tiv e  te n d a n t  à  l ’a m é lio ra tio n  des co n d itio n s  d ’e x is te n ce  des 
m asse s  la b o r ie u se s  e t  à  l ’in s titu tio n  d ’un e  d é m o c ra tie  
so c ia le  b a sé e  su r  le  re sp e c t de la  p e rso n n e  h u m ain e , le 
re c o u rs  à  la  g rè v e  d e v a n t  d e m e u re r e x cep tio n n e l.

—  C o n firm a n t u n e  po sitio n  ex p rim ée  à  m ain tes  re p rise s , 
M A N D A T E  les d ir ig e a n ts  fé d é ra u x  en  v u e  d e  d é v e lo p p e r  
la  p ra tiq u e  d es  C o n v en tio n s co llectives p ro fe ss io n n e lle s  p o u r  
les in d u s tr ie s  ou  a c tiv ité s  qu i n ’en so n t p a s  e n co re  p o u rv u es .

Confiance dans la C.F.T.C.
—  E X P R IM E  s a  co n fian ce  d a n s  n o tre  C e n tra le  e t  

A P P R O U V E  son ac tio n , no tam m en t a u  co u rs  d e s  g rèv es 
d ’a o û t im p o sées p a r  la  m asse  des tra v a il le u rs  d e s  S erv ices 
p u b lic s  ou p riv és , sy n d iq u é s  ou non .

—  A F F IR M E  q u ’en  l’occu rren ce  la  C. F. T . C ., p a r  son 
a c tio n  v ig o u reu se , a  d isc ip lin é  u n  c o n f li t  p ro v o q u é  p a r  la  
m a la d re sse  d u  G o u v e rn em en t, e t q u ’e lle  a , p a r  d es n é g o ­
c ia tio n s  e f f ic a c e s , c o n d u it  le c o n f li t  à  son  te rm e  p a r  
l ’o b ten tio n  d ’a v a n ta g e s  sé rieu x  e t  é co n o m iq u em en t r é a l i ­
sab les .

—  In fo rm é  du  sc a n d a le  des b a s  sa la ire s  à  l’ép oque,
A P P R O U V E  le  C o nse il F é d é ra l qui a  so u ten u , p a r  to u s les 
m o y en s en  son  p o u v o ir, la  p o litiq u e  c o n fé d é ra le  te n d a n t  
p o u r  l ’im m é d ia t au  re lè v em e n t /jfes b a s  sa la ire s , à  l’exclusion  
d e  to u te  re v a lo r is a tio n  g é n é r / e  e t  in co n d itio n n é e  d e  la 
m asse  sa la r ia le .  *

Dé veloppement de la production
—  C e p e n d a n t, p re n a n t  acte du  d é c re t  a y a n t  p o r té  en  

f a i t  le  S. M. 1. G. de  100 francs à  115 fran c s , E S T IM E  
q u ’un e  te lle  m esu re  e t  to u te  a u tre  qu i p o u r ra i t  ê tre  p rise  
u l té r ie u re m e n t so n t d e  sim ples p a ll ia t if s .  L’am é lio ra tio n  
e f fe c tiv e  e t  d u ra b le  du  n iv eau  de v ie  n e  p e u t ê tre  ré a lis é e  
q u e  p a r  un  a cc ro is se m e n t n o tab le  e t  c o n tin u  du  vo lum e d e  
p ro d u c tio n  e t  m o y en n a n t d es ré fo rm es d es  s tru c tu re s  éco ­
n o m iq u es  d u  p a y s , c o m p o rtan t n o tam m en t u n e  m o d ific a tio n  
p ro fo n d e  d u  sy s tèm e  d e  d is trib u tio n . C e p ro g ram m e  im plique  
a u ss i la  m ise  en  v ig u e u r  d ’une p la n if ic a tio n  so u p le  de  
l ’économ ie, c o m p a tib le  av ec  le m a in tie n  d ’un  rég im e  d e  
lib e r té .

—  C o n s ta ta n t  q u e  la  F rance  re s te , su r  le p lan  du  
d é v e lo p p em e n t éco n o m iq u e  e t d u  n iv eau  d e  v ie  de  sa  
p o p u la tio n  lab o rieu se , au -dessous du  n iv ea u  a u q u e l e lle  p e u t 
te c h n iq u em en t e t  économ iquem en t p ré te n d re ,  S O U L IG N E  
av ec  fo rc e  les lo u rd es  re sp o n sab ilité s  p a tro n a le s  e t  g o u v e r­
n e m e n ta le s  d a n s  u n e  te lle  situation .

R E IT E R E  do n c  la  n écessité  ab so lu e  d ’a sso c ie r  les 
O rg a n isa tio n s  sy n d ic a le s  au x  re sp o n sab ilité s  éco n o m iq u es e t  
p ro fe ss io n n e lle s , a f in  d e  re n d re  à  n o tre  p a y s  son  dy n am ism e  
su r  les p lan s  éco n o m iq u e , p ro fessio n n el e t  social.

—  D an s la  m esu re  où  l ’acc ro issem en t d e  la  p ro d u c tio n , 
e sco m p té  d e  la  m ise  e n  v ig u eu r d u  p la n  d e  m o d e rn isa tio n , 
p e rm e ttra  d e  d é g a g e r  d es d isp o n ib ilité s  n o u v e lles , E S T IM E  
q u e  celles-c i d e v ra ie n t  te n d re  p a r  p r io r ité  :

a )  à  p e rm e ttre  u n e  b a isse  des p r ix  d e  v e n te  des p ro ­
d u its  in d u s tr ie ls  e t  ag rico le s  e x p o rta b le s , a f in  
d ’a m é lio re r  la  b a lan ce  des co m p tes du  com m erce  
e x té r ie u r , co n d itio n  essen tie lle  p o u r  a s su re r  au  p ay s  
les a p p ro v is io n n em en ts  en  m a tiè re s  p re m iè re s  d o n t 
il m an q u e  ;

b )  à  p e rm e ttre  u n e  d é te n te  des p r ix  su r  le m arch é  in té ­
r ie u r  ;

c )  à  f in a n c e r , av ec  le concours d e s  P ro fe ss io n s , u n  
p la n  d e s tin é  à  p re n d re  en ch a rg e , en  a t te n d a n t  le u r  
re c la s se m e n t, les chôm eurs d o n t le n o m b re  r isq u e  d e  
s 'a c c ro ître  p a r  su ite  du p la n  d e  reco n v e rs io n .

Le so ld e  d isp o n ib le  p o u rra  u tile m e n t ê tre  c o n sa cré  à 
u n e  m a jo ra tio n  d es  sa la ire s , sous ré se rv e  q u e  ces h au sse s  
ne  so ie n t p a s  a u to m a tiq u es , m ais p a r ita ire m e n t d isc u té e s  à 
l ’éch e lo n  d es  p ro fe ss io n s . Ces ra ju s te m e n ts  d e v ra ie n t  te n ir  
co m p te  d e  la  h ié ra rc h ie  actu e lle  d e s  ré m u n é ra tio n s .

---- D E C L A R E  q u e  ce  règ lem en t ne  p o u rra  in te rv e n ir
a vec  f ru i t  q u e  d a n s  le c a d re  des C o n v en tio n s co llec tiv es e t  
m o y en n a n t l ’in s titu tio n  d ’un e  p ro c éd u re  d ’a rb itra g e  o b lig a ­
to ire  des c o n flits  d u  tra v a il .

Centres de perfectionnement 
des Cadres

—  C o n sc ien t des e f fe t s  possib les d e  la  l ib é ra tio n  des 
éch a n g es  e t  d es e f fo r ts  q u ’elle e x ig e ra  d e  la  p a r t  des 
in d u s tr ie s  su r le p la n  de  la  rech e rch e  e t  d e  l ’o rg an isa tio n , 
P R E C O N IS E  la  c ré a tio n  d e  C en tres p ro fe ss io n n e ls  de  p e r ­
fe c tio n n e m e n t d e s tin é s  au x  C adres a f in  d e  les te n ir  o b lig a ­
to ire m en t e t  p é r io d iq u em e n t in fo rm és d e  l’év o lu tio n  des 
te c h n iq u es  e t m é th o d es  les plus m o d ern es .

Les jeunes ingénieurs optent 
pour un syndicalisme efficace

Rapport présenté par J. BELLANGER -------------------------------

POUR le jeune ingénieur, au ­
cun problème n'est résolu 
une fois pour toutes, et re­

mettant bien des choses en ques­
tion il désirerait proposer des so­
lutions nouvelles à  des problèmes 
que beaucoup ne se posent plus.

Quatre types de jeunes ingénieurs
dont une résultante nuancée donne 
à  peu près la réalité, 
a) Le désabusé : ne cherche de rai­

sons de vivre qu'en lui-même, la 
solidarité lui paraît sentimentale, 
imperméable au  syndicalisme qui 
sonne faux à  ses oreilles (déma­
gogie).

b) L arriviste : sans commentaires 
adhère à  la C.G.C. ou ne se 

syndique pas.
c) Le militant formé par l'action ca­

tholique : s'est construit une cul­
ture et un humanisme à  partir de 
sa  foi chrétienne, d'où est née 
une certaine conception du tra­
vail et de l'homme. La réalité 
du monde industriel ne respec­
tant pas cette conception, il envi­
sage l'action syndicale comme 
une transformation collective du 
monde du travail avec d 'autres 
ayan t les mêmes conceptions. Il 
lui faut veiller à  bien distinguer

M O TIO N  SU R
LA FISCALITÉ

Considérant q u e , lors des débats 
qui ont abouti au vote de la loi 
du  10 avril 1954, portant réform e  
fiscale, le G ouvernem ent et le 
Parlem ent ont reconnu la néces­
sité d une réform e d 'ensem ble :

1° Réclame à nouveau une vé- 
ritable réform e fiscale ayant les 
objectifs suivants : assurer une 
plus équitable répartition des char, 
ges, lu tter sévèrement contre la 
fraude, supprim er toutes disposi­
tions freinant l'expansion écono­
m ique  ;

2° Rappelle à cet effet les posi­
tions q u 'il n 'a cessé d 'a ffirm er , 
« savoir :

a) En ce qui concerne la surtaxe
progressive

— attachement au principe du quo­
tien t fam ilial sans lim itation  
de revenus ;

— abattement à la base fixé  pour 
chaque part au niveau du sa­
laire m in im um  interprofession­
nel garanti ;

— déduction forfaitaire plus forte  
sur les salaires et pensions 
jusqu 'à  ce q u 'il  y ait une d é ­
tente générale des taux ;

— rajustem ent autom atique des 
tranches de revenus imposables 
en fonction du coefficient moyen  
d'augm entation des salaires au 
cours de l'année de perception  
des revenus ;

— déduction sur le revenu im po­
sable du montant des impôts 
acquittés au titre de l'exercice  
précédent ;

— fixa tion  de règles d 'exig ib ilité  
rendant la charge plus suppor­
table.

b) En ce qui concerne le système
fiscal français 

pris dans son ensemble
— mise en place d 'u n  systèm e ré­

pressif particulièrem ent rigou­
reux avec pénalités progres­
sives ;

— révision des privilèges fiscaux  
ayant un caractère anti-écono­
m ique ;

— détente générale des taux afin  
de ne pas faire supporter aux 
contribuables et en particulier à 
certains travailleurs intellec­
tuels des prélèvem ents excessifs 
et afin de ne pas porter attein­
te à l'e ffo rt de production ;

— réorganisation des régies finan­
cières en s'inspirant du projet 
de la C .F .T.C .

action syndicale et action catho­
lique : le but qu'il assigne à  l'ac ­
tion syndicale est d'instaurer sur 
le plan temporel un ordre éco­
nomique et social qui permette à  
l'homme de réaliser pleinement 
sa  destinée.

d) L'ouvriériste fait bloc avec les 
salariés, refuse les structures ac­
tuelles et toute collaboration en­
tre classes.
— A le goût de l'action collective 

et la volonté de se greffer 
vitalement sur le mouvement 
d'ensemble des salariés, ce 
qu'un lien confédéral trop for­
mel ne remplace pas.

Depuis 1947, un plus grand 
nombre de jeunes ingénieurs s'orien­
te vers la  recherche et le bureau 
d'études, au  détriment de l'atelier 
et du chantier. Le jeune a  ainsi, 
du point de vue social et humain, 
une formation différente de celle 
acquise sur le tas, dont il est da­
vantage coupé.

L'ingénieur est strictement can­
tonné dans une fonction technique

J. BELLANGER

spécialisée, l'entreprise ayant des 
services fonctionnels responsables 
de toutes les auties questions (loge­
ment, culture, formation, service so­
cial, public, relations).

Les responsabilités des ingénieurs 
et cadres sont de plus en plus di 
luées ; l'autorité de l'ingénieur est 
une conception qui a  évolué.

Cette coupure du tas transforme 
l'action syndicale du cadre en une 
sorte de dérivatif, qifi lui donne 
une vue moins vivante et plus déta­
chée, mais peut-être plus objec­

tive.

Ce que le jeune reproche 
au syndicalisme

Avant d 'agir par lui-même, le 
jeune ne connaît le syndicalisme 
que par son histoire et par les ré­
sultats qu'il sous les yeux.
Outre les reproches que certains 
font couramment au syndicalisme 
ouvrier (démagogie, esprit perpé­
tuellement revendicatif et peu cons­
tructif), au syndicalisme cadre auto­
nome (esprit de classe revendicatif), 
au  syndicalisme cadre intégré dans 
une confédération ouvrière (senti­
mentalisme, nivellement par le bas, 
gêne dans l'autorité), ces jeunes in­
génieurs sont désappointés par la 
réalité et jugent sévèrement les fai­
blesses du syndicalisme français.

Que nous dit en effet l'Histoire* 
depuis trente ans, les revendications 
fondamentales du monde syndical 
ont eu pour objet :

— Les nationalisations r
— La planification de l'économie, > 

avec le concour- de groupes 
économiques fonctionnels, pa r­
mi lesquels les syndicats de­
vaient jouer un certain rôle 
directeur.

— La réalisation d'une certaine 
démocratie économique dans 
les usines :

— Le droit de négocier collecti­
vement.

Or dans la forme, tout ceci 
semble acquis : nombreuses natio-

— A le souci primordial de 
perspectives économiques et 
politiques donnant un sens à  
son action syndicale

— Répudie lout rassemblement de 
« bons chrétiens »> dans un 
style « œuvre » qui aurait 
tendance à  escamoter les pro­
blèmes économiques et poli­
tiques

— Reste absolument sceptique 
devant les formules existantes 
et les manifestations actuelles 
du syndicalisme « cadre ».

— Il a  tendance à  identifier ac­
tion syndicale et action poli­
tique.

nalisations avec Conseils d'admi­
nistration bipartite (syndicats, gou­
vernements et consommateurs), re­
présentation des syndicats dans de 
nombreux organismes économiques,’ 
comités d'entreprises, délégués du 
personnel, conventions collectives.

Au total, édifice d 'apparence im-

Le renouvellement dont les
C'est peut-être essentiellement ce 

désappointement qui sépare ces 
jeunes en deux catégories ; si nom­
breux soient ceux qui ne croient 
pas au syndicalisme ou même qui 
s 'y  opposent, il reste une minorité 
qui n'en est que davantage fouet­
tée. Il s'agit presque exclusivement 
de militants formés par l'action ca­
tholique et de ceux que i'ai appe­
lés les « ouvriéristes »: C'est main­
tenant de ces ieunes-là dont je dé­
sirerais parler, en les mêlant en­
semble, car s'ils n'ajrt oas toujours 
des conceptions identiques beau­
coup de points communs les rap­
prochent, à  condition que jeune ne 
soit pas synonyme ni de violence 
ni d'illusion.

Les uns comme les autres ont ce 
caractère particulier de ne parler 
qu'en termes d'efficacité. Devant 
l'anarchie et la complexité de notre 
monde industriel, devant l'inefficien- 
ce de notre économie et de nos 
structures, nous ressentons profon­
dément le besoin d'un renouveau ; 
et je crois sincèrement qu'une de 
nos premières tâches est de créer 
les conditions de ce renouveau au 
sein de notre fédération. Sinon, et 
je le dis nettement, les jeunes 
iraient ailleurs. Or, ce sont les 
jeunes qui peuvent apporter de 
nouvelles conceptions et de nou­
velles méthodes adaptées à  l'évo­
lution économique et sociale. Force 
nous est de constater que l'évolu­
tion doctrinale de certains militants 
n 'a  pas toujours suivi ; et ceci est 
vrai au plan des entreprises comme 
au plan de la fédération.

Je me bornerai à  indiquer quel­
ques objectifs que les jeunes dési­
reraient voir atteints.

a )  Au plan de l’entreprise
Le fait que les fonctions de re­

présentation du personnel soient 
assurées par des éléments jeunes, 
permet une plus grande facilité de 
contacts avec le personnel, avec les 
autres cadres, et avec les direc­
tions. C'est ainsi que peut être amé­
lioré le climat d'une entreprise, 
base de toute action constructive. Je 
pourrais citer quatre exemples pré 
cis d'entreprises où ceci a  été réa­
lisé

b) Au plan de l’économie 
du pays

Mais dépassant le cadre de l'en- 
treprise, il nous faut situer notre 
action syndicale dans les perspec­
tives d'une expansion économique,
avec toutes les réformes de struc­
ture techniques, économiques et '-o- 
ciales, qu'elles peut exiger. Et c'est 
ici que notre fédération aurait un 
râle primordial à  jouer... Si elle ne 
le jouait pas, je me demande fran­
chement si elle aurait des raisons 
de subsister.

En "tant qu'ingénieurs et cadres, 
notre vocation au sein d'une con­
fédération ouvrière est d'être des 
guides de par notre compétence 
technique et économique. Et si nous

pressionnante... pourtant on a  l'im­
pression qu'il n 'y a  pas grand chose 
à  l'intérieur. Au surplus tout le 
monde en est mécontent à  des 
titres différents, employeurs ouvriers 
et cadre. 'Tous se retournent centre 
l'Etat tandis que notre économie 
est dangereusement stagnante

Triste constatation : l'influence 
des syndicats semble bien faible 
sur tous les plans Et on est en 
droit de s'interroger sur leur râle 
constructif sur le plan é- anomique. 
Certes d'incontestables victoires ont 
été acquises’ en 1936 et er. 1945, 
mais elles ne sont pas de taille à  
combler le fossé qui sépare les es­
poirs révolutionnaires de ia classe 
ouvrière et les petites iméliorations 
quotidiennement espérées et de­
mandées à  grands renforts de grè­
ves et d'agitation diverse

Face à  la politisation par la C. 
G. T. à  l'inertie du patronat, où 
trouve-t-on efficience et esprit d 'in­
novation ? Et que d'objectifs mes­
quins imposés au syndicalisme par 
des groupements de travailleurs 
transformés en quémandeurs !

Vpilà ce qu'en juge sévère le 
jeune reproche au syndicalisme.

jeunes sentent le besoin
ne Je sommes pas c'est de notre 
faute Pour être tels, il nous faut 
satisfaire à  des exigences :

1. Etre effectivement des compé­
tences économiques, et user des 
moyens nécessaires pour le devenir,

2. Accepter de consacrer le temps 
nécessaire à  cette tâche.

Nous devrions avoir à  la Fédéra­
tion des Commissions de travail 
qui repensent les problèmes des 
salaires, de planification économi­
que, d'organisation professionnelle

Il y a  des nouvelles avenues de 
recherche à  tracer, plutôt que de 
suivre les conceptions de? autres 
et se contenter de donner un avis 
plus ou moins éclairé sur le relève­
ment du S. M. I. G. La nction éco­
nomique de « pouvoir d 'achat » 
seulement basée sur une simple 
hausse des salaires, ou même sur 
une baisse des prix, ^st peut-être 
périmée. Plutôt que de nous con­
tenter d'émettre de pieux vœux 
concernant par exemple la réforme 
de la distribution, nous ferions 
mieux d'être capables d'en esquis­
ser les modalités.

Bâtir uns économie adaptée à  
l'homme, voilà ce qui paraît effi­
cace aux yeux des jeunes syndi­
qués.

c )  Au plan du mouvement 
lui-même

Il y a  une vie et un esprit à  
insuffler, et c'est là encore peut-être 
un problème de jeunes. Mais que 
faisons-nous pour les former, ces 
jeunes ? Car, au fond ils attendent 
beaucoup de l'action syndicale. 
Outre une documentation sociale et 
économique le jeune cadre attend 
un nouveau type de culture que sa  
formation scolaire ne lui i  pas per­
mis d’acquérir. La Fédération a  ià 
un rôle d'information et de forma­
tion à  iouer, et il lui est nécessaire 
de mettre sur pied une Commission 
s'occupant de la formation des mi­
litants, sous peine de voir ses 
effectifs fondre rapidement et sur­
tout ne pas se renouveler.

Ces jeunes ont d'incontestables 
défauts, parmi ceux-ci celui de ju­
ger sévèrement ; c'est ce qu'ils 
viennent de faire par mon entre­
mise. S’ils ont veulu sciemment, jeter 
quelques pavés dans la mare, ce 
n'est pas par ingratitude vis-à-vis 
de leurs anciens ; nous savons que 
nous leur sommes redevables de 
tous les avantages dont nous béné 
ficions. Mais à  notre âge, nous 
faisons les fiers et nous nous dé­
sintéressons un peu des questions 
de retraites. Nous sommes à  l'âge 
où l'on a  le goût de bâtir. Il faut 
en profiter ; si nous n'avons pas 
votre expérience, nous sommes par 
contre ouverts et prêts à  avancer. 
Nous voulons prendre peu à  peu 
nos responsabilités. Nous désire­
rions pouvoir trouver notre place 
au  sein de la Fédération, selon les 
lignes de force qui viennent d'être 
esquissées.

Jacques BELLANGER, 
Inqénieur Civil des Mines,

Le contexte dans lequel le jeune se trouve habituellement placé
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CADRE S  ET P R O F E S S I O N

AURONS-NOUS BIENTOT
une véritable réforme fiscale ?

. o i s  avons pris l ’habitude de­
puis 1951 de vous faire à 
chacun de nos Congrès un 
exposé sur la fiscalité.

Lors de notre Congrès de 1953, 
nous avions donné pour titre  à 
notre rapport : « Aurons-nous un  
jour uni» reforme fiscale ? »

Nous avions analysé l’an dernier 
les projets du Gouvernem ent Pi- 
nav, ainsi que le projet d 'am éna­
gem ents fiscaux du Gouverncmenf 
Mayer e t nous avions m ontré que 
malgré l’insuccès des tentatives 
faites par ces Gouvernements, 
nous ne devions pas relâcher ifos 
efforts en  vue d ’obtenir une re­
fonte du systèm e fiscal français.

L ’a ttitu d e  adoptée en 1952 par 
l ’Assemblée Nationale à l’égard 
du projet gouvernemental de ré­
forme des taxes sqr le chiffre d 'a f­
faires pouvait nous laisser craindre 
que le Gouvernem ent Laniel n ’ait 
pas plus de succès que ses prédé­
cesseurs. Toutefois, deux événe­
m ents : l’un, d 'in itiative syndi­
ca le ; l'au tre , d ’inspiration gouver­
nem entale, devaient faciliter le 
vote par le Parlem ent des premiè­
res mesures indispensables à une 
reform e plus profonde de la fisca­
lité.

PREMIER EVENEMENT
Celui-ci se situe au moment des 

grèves d ’août 1953. N otre Secré­
taire  général B A PA U M E vous a 
rappelé dans Cadres et Profession 
de  mars 1951, que le Gouverne­
m ent Laniel avait pris Rengage­
m ent d ’apporter en faveur des sa­
lariés certains am énagem ents à la 
surtaxe progressive lorsque ont eu 
lieu les négociations qui furent 
engagées en vue de la reprise du 
travail e t qui se term inèrent dans 
la nuit du 20 août 1953.

Par la suite, toutes les organisa­
tions syndicales de cadres ont fait 
de nombreuses interventions pour 
rappeler les promesses qui ont été 
faites e t nous avons constam m ent 
alerté  les membres du Gouverne­
m ent e t de la Commission des fi­
nances. ainsi que les Présidents 
des groupes parlementaires.

Il faut rappeler que le Parle­
m ent. en accordant, l’an dernier, 
au M inistère Laniel des pouvoirs 
spéciaux qui expiraient fin septem ­
bre, avait form ellem ent exclu le 
droit, pour le Gouvernem ent, de 
procéder par décret à une réform e 
de la fiscalité, car il craignait que 
le M inistre n'en profitât pour sup­
prim er les privilèges fiscaux dont 
bénéficient diverses catégories pro­
fessionnelles, sans autres justifica­
tions que des motifs d ’ordre élec­
toral.

Sans a ttendre  Ja fin de la pé­
riode des pouvoirs spéciaux, notre 
Conseil syndical a, dans une mo­
tion du 9 septem bre 1953, insisté 
pour que notre Fédération rap­
pelle au Gouvernem ent la nécessité 
de déposer sans délai un projet de 
réform e fiscale e t de prévoir dans 
la loi de finances une atténuation 
sensible du barème de la surtaxe 
progressive.

Dès la rentrée du Parlem ent, 
nous avons saisi le Président LA ­
N IE L , ainsi que les m inistres e t 
parlem entaires intéressés e t nous 
vous avons fait connaître la ré­
ponse que le Président L A N IE L  
a adressée le 11 octobre à notre 
le ttre  du 8 octobre.

^Constatant  ̂que le Parlem ent 
n avait pas ete  saisi d ’un aménage­
m ent du barèm e de la surtaxe 
progressive lors du vote de la loi 
de finances, nous avons fait con­
naître  dans un communiqué du 
27 janvier^ 1951, publié à l’occasion 
de la grève du 29 janvier, que 
faute d ’un vote très prochain de 
dispositions a tténuan t sérieusem ent 
les charges fiscales des cadres, no­
tre  Fédération se verrait dans 
l ’obligation de reconsidérer l’a tt i­
tude qu ’elle a prise lors du relève­
m ent des bas salaires.

Dès la fin des vacances parle­
mentaires qui suivirent le vote de 
la loi de finances, nous avons aler­
te a nouveau les m inistres respon­
sables.

Nous devons nettem ent recon­
naître qu 'à partir du moment où 
le Gouvernement eu t définitive­
m ent arrête son plan de réforme 
fiscale, le Président du Conseil, 
ainsi que M. Edgar F A U R E  e t 
M. U LV ER , prom irent formelle­
m ent, et à diverses reprises, d 'ap ­
porter quelques allégem ents au 
poids de la surtaxe progressive en 
faveur des salariés. Toutefois, 
étant donné le sort qu ’avait ré­
serve la Commission des finances 
ou _ le Parlem ent aux précédents 
projets, nous pouvions m anifester 
quelque inquiétude.

DEUXIEME EVENEMENT

Un second événement devait fa­
ciliter le vote du projet gouverne­
mental de réform e fiscale e t no­
tam m ent l’adoption des disposi­
tions visant la refoBte des taxes 
sur le chiffre d ’affaires. M. Edgar 
FA U R E  avait ea  l’habileté de 
décider en  septem bre la détaxa­

tion de 50 % des investissem ents 
pour une période d e  six mois qui 
devait donc expirer en mars 1954.. 
C ette détaxation ne pouvait deve­
nir définitive que dans le cas du 
vote du projet de  réform e fiscale. 
On vit ainsi des parlementaires 
qui s ’étaient ju squ’ici opposés à 
la substitution de la taxe à la 
valeur ajoutée aux taxes sur le 
chiffre d ’affaires, réclam er pour 
les investissem ents une détaxation 
to ta le  e t non plus sim plem ent limi­
tée à 50 %.

Après quelques escarmouches 
assez sérieuses à la Commission des 
finances, où il s ’en fallut d ’assez 
peu que la réform e ne fû t torpil­
lée, le Gouvernem ent d u t encore 
faire face à une dernière alerte en 
séance publique de ja part de ceux 
qui se prononçaient contre une 
substitu tion  progressive de la taxe

à la valeur ajoutée aux diverses 
taxes sur le chiffre d'affaires. Cer­
tains parlem entaires — tel M. 
A B E L IN  qui avait défendu en 
1952 le projet du Gouvernem ent 
Pinay — étaient logiques avec eux- 
mêmes en dem andant une substi­
tution imm édiate e t com plète de 
la taxe à  la valeur ajoutée ; mais 
d 'au tres qui avaient voté contre la 
création de  ce tte  taxe voyaient là 
un moyen d ’en te rrer |a  réform e. 
G râce à l’action du Président e t 
su rtou t du R apporteur général de 
la Commission des finances e t 
grâce aussi à l’habileté de M. UL- 
V E R  e t de M. E dgar F A U R E , le 
projet passa ce cap difficile.

P ar contre, il n’v eu t pas d ’ob­
jections sérieuses chez la plupart 
des parlem entaires lorsque vinrent 
en discussion les dispositions fis­
cales visant la surtaxe progressive.

UNE PREMIERE ÉTAPE

NOUS avons pensé que ce bref 
rappel h istorique n ’était 

pas inu tile , car p lusieurs ob­
servations peuvent se dégager de 
l ’exam en de ces faits :

— La prem ière, c’est qu ’il faut 
savoir saisir les occasions favora­
bles pour fa ire  valo ir une reven­
dication, si légitim e soit-elle et 
qu ’il faut persévérer pour aboutir 
au m oins à un  début de réalisation ;

— La deuxièm e, c’est qu ’en ra i­
son des charges im portantes et d if­
ficilem ent com pressibles de l ’Etat 
et des collectivités publiques, tou­
te réform e de notre système fiscal 
ne peu t se faire qu’avec prudence, 
car elle aboutit presque inév ita­
blem ent à une nouvelle rép arti­
tion du fardeau des im pôts. Cette 
observation a d ’ailleurs été faite 
dans le rapport qu i a été p ré ­
senté au Conseil économ ique lo rs­
que celui-ci a exam iné le p ro jet 
de réform e fiscale du G ouverne­
m ent.

Au cours des débats à l’Assem­
blée N ationale, M. Ulver, Secrétaire 
d ’Etat au Budget, a lui-m êm e sou­
ligné que <je serait n o u rrir  des 
illusions que d ’attendre de la ré fo r­
me fiscale une dim inution  du p ré ­
lèvem ent global opéré par l ’Etat 
sur le revenu national. I l  a précisé 
que, dans la p lupart des pays 
étrangers, la pression fiscale a aug­
m enté de m oitié par rapport à 
l ’avant-guerre, comme cela s’est 
égalem ent p rodu it en France puis­
que le prélèvem ent fiscal, qui re­
présentait en 1938 19,3 % du
revenu national, a tte in t actuelle­
m ent 29 %.

Le Gouvernem ent doit donc fai­
re preuve d ’une certaine souplesse 
lo rsqu’il entend m odifier le régim e 
fiscal. M. Edgar FA URE a pu, 
cette fois-ci, gagner la partie  là 
où les gouvernem ents précédents

avaient échoué parce qu’il a eu 
l ’idée de procéder en septem bre 
à une détaxation partielle  et su r­
tout provisoire sur les investisse­
ments.

En raison des in térêts puissants
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qui sont représentés à l ’Assem­
blée N ationale et étant donné q u ’un 
parti d ’extrême-gauche ne joue pas 
la règle du jeu  parlem entaire, le 
Gouvernem ent ne peut donc pro­
céder que par étapes. Il ne p o u r­
rait vraim ent réaliser une réform e 
plus profonde et plus rapide que 
s’il obtenait des pouvoirs spéciaux 
du Parlem ent, celui-ci se bornant 
à lu i tracer les lim ites générales 
de la délégation qu’il lu i accor­
derait.

Nous voudrions m aintenant exa­
m iner succinctem ent les disposi­
tions essentielles de la loi du 10 
avril 1954 en m atière d ’im pôts d i­
rects et vous m ontrer ensuite qu ’il 
reste beaucoup à faire.

I. - LA LOI DU 10 AVRIL 1954 
PORTANT RÉFORME FISCALE

La réform e résultant de la loi 
du 10 avril 1954 est nettem ent plus 
tim ide que celle qu ’avait envisa­
gée le Gouvernem ent. En effet, 
MM. FAURE et ULVER son­
geaient à substituer, dans une large 
mesure à l ’im pôt sur le revenu, 
l ’im pôt sur la dépense. Ils avaient 
prévu à la charge des entreprises 
comm erciales une taxe profession­
nelle forfaitaire appelée encore pa­
tente d ’Etat qui était assise sur 
des signes extérieurs et qui aurait 
rem placé progressivem ent la pa­
tente actuelle, la taxe locale et les 
forfaits sur les bénéfices indus­
trie ls et com m erciaux. Ils avaient 
égalem ent songé à ne plus taxer 
certains revenus épargnés.

D evant l ’hostilité de la Commis­
sion des Finances qu i préfigurait 
celle du Parlem ent, le G ouverne­
m ent a rem is à plus tard la réform e 
dn régim e fiscal en m atière de 
B .I.C ., ainsi que la -réforme des 
finances locales.

En m atière de taxe sur le  chif­
fre  d ’affaires, le pro jet du Gou­
vernem ent a été centré autour de 
la  préoccupation de favoriser les 
investissem ents.

La pièce principale de la réform e 
adoptée en avril 1954 reste donc 
constituée par l ’institution de la 
taxe su r la valeur ajoutée qui 
rem place la taxe à la production 
et qui doit am orcer la disparition , 
en 1955, de la taxe sur les tran ­
sactions.

En m atière de surtaxe progres­
sive, la lo i du 10 avril 1954 a, 
ainsi que nous l ’avons signalé dans 
notre num éro d ’avril 1954 de Ca­
dres et Profession, apporté un 
allégem ent spécial sur les revenus 
nets provenant des traitem ents et 
salaires, ainsi que des pensions 
et des rentes, et relevé de 180.000 
à 220.000 fr. pour chaque part le 
m ontant de l ’abattem ent à la base.

Une disposition de la loi prévoit 
que le Gouvernem ent est autorisé 
à p rendre  des m esures destinées à 
alléger l ’im position, à p a rtir  de 
l ’année 1954, à la surtaxe progres­
sive de la partie  du revenu con­
servée par le contribuable sous 
form e d ’épargne.

Nous aurions m auvaise grâce 
à ne pas reconnaître que le Gou­
vernem ent s’est efforcé de réali­
ser l ’amorce d ’un régim e de la 
fiscalité. N éanm oins, le sim ple 
énoncé des m esures adoptées par 
le  Parlem ent suffit à m ontrer 
qu’une prem ière étape seulem ent 
a été franchie dans la voie de 
cette réform e et que nous som­
m es encore bien éloignés des ob­
jectifs que nous désirons voir at­
tein ts et qui sont concrétisés dans 
la m otion adoptée lors de uotre 
Congrès de l ’an d e rn ier. I l  con­
vient en effet de rem arquer que 
les allégem ents fiscaux accordés 
aux salariés et aux pensionnés ne 
constituent qu ’une com pensation 
à la décision prise  par le G ouver­

nem ent de lim ite r les relèvem ents m aintenant les positions que nous 
de salaires en faveur des seuls avons prises l ’an d e rn ie r et les
travailleurs les plus déshérités. solutions que nous en tendons faire

Aussi voudrions-nous rappeler prévalo ir.

II. - LES RÉSULTATS A  ATTEINDRE
Dans la  m otion votée l ’an de r­

n ier, nous avons souligné :
— D ’une part, que les bases de 

calcul de la surtaxe progressive 
on t tendu constam m ent à aggra­
ver le poids de la fiscalité ;

— D’autre  part, que les charges 
fiscales sont très inégalem ent ré ­
parties en raison de l ’im portance 
de  la  fraude et que les privilèges 
fiscaux créent des facteurs de 
concurrence déloyale entre  les en ­
treprises.

N otre  po in t de vue s’est trouvé 
officiellem ent confirm é tan t de­
vant le  Conseil Econom ique q u ’à 
l ’occasion des débats devant le 
Parlem ent.

Le rapport présenté au Conseil 
E conom ique lo rs de sa session 
des 12 et 13 janv ier 1954 consa­
crée à l ’étude du  p ro je t de lo i 
portan t réform e fiscale souligne 
que du seul fa it du m ouvem ent 
des salaires e t des p rix , la  stabi­
lité  des taux de la surtaxe p ro ­
gressive n ’est qu’apparen te . En 
réalité , la charge des assujettis 
s’est notablem ent accrue depuis 
que le  barèm e a été  é tab li. Les 
élargissem ents de tranches depuis 
1949 ont été très inégaux. Ils po r­
ten t surtout sur l ’abattem ent à la 
base et sur les tranches supé­
rieu res. En revanche, ils n ’in té ­
ressent pas les tranches in te rm é­
diaires qu i sont dès lors défavo­
risées.

De son côté, M. BARANGE, 
rapporteu r général de la Com mis­
sion des Finances, en présentant 
son rapport su r le p ro jet de ré ­
form e fiscale, a expressém ent re­
gretté que la situation  financière 
présente ne perm ette pas un am é­
nagem ent plus large de la p ro ­
gressivité de l ’im pôt.

E nfin , M. ULVER, Secrétaire 
d ’E tat au Budget, a . précisé que 
les im perfections d’un  système 
fiscal deviennent de m oins en 
m oins supportables au fu r et à 
m esure q u ’augm ente l ’im portance 
du  prélèvem ent fiscal. O r, nous 
avons vu que le poids réel de 
l ’im pôt s’est accru de plus de 
m oitié par rapport à 1938 et 
nous avons ind iqué dans Cadres 
et Profession  d ’avril 1954 que 
l ’im pôt général créé en 1917 com­
porta it un barèm e dont les taux 
ont été par la suite continuelle­
m ent m ajorés pour a tte ind re , à 
l ’heure actuelle, de 10 à 70 %. 11 
estim e que le Gouvernem ent devra 
a ller plus lo in  que les m esures 
déjà prises et proposer un  nouvel 
am énagem ent des règles de taxa­
tion des revenus à la surtaxe p ro ­
gressive.

M. ULVER a égalem ent décla­
ré- que la p lus grande injustice 
fiscale vient sans doute de l ’inap­
plication  de la lo i, c’est-à-dire de 
la fraude.

Nous devons donc m aintenir in ­
tégralem ent les résolutions que 
nous avons prises lors de notre 
Congrès de  1953, savoir :
— en ce qu i concerne ta surtaxe  

progressive :
1° Aucune atteinte au principe 

d u  quotient Familial : précisons 
q u ’un contre-projet du parti socia­
liste  avait prévn une lim itation 
du système du quotient fam ilial 
au-delà d ’un certain chiffre de 
revenus.

2° A battem ent à la base fixé 
au niveau du salaire m inim um  in ­
terprofessionnel garanti.

3° R ajustem ent autom atique des 
tranches en fonction du coeffi­
cient moyen d ’augm entation des 
salaires au cours de  l ’année de 
perception des revenus.

Nous devons préciser que le 
Conseil Econom ique a émis un  
avis dans le m êm e sens sur les 
poin ts 2 et 3. De p lus, faisant 
état que la déduction forfaitaire  
su r les salaires et pensions est 
plus élevée dans divers pays 
étrangers (22 % par exem ple en 
G rande-B retagne), le Conseil Eco­
nom ique a estim é que la déduc­
tion spéciale de 10 % est trop 
faible et q u ’elle devrait être  p o r­
tée à 20 % \

T ou t en reconnaissant que cette 
position trouve sa justification 
dans la frande commise pa r la 
p lupart des contribuables des ca­

tégories autres que les salariés et 
pensionnés, nous nous dem an­
dons si une telle m esure ne ris­
querait pas d ’avoir p o u r effet de 
légitim er la  fraude et de  la  con­
sacrer, alors q u ’il sem ble m orale­
m ent p référab le  que la  fraude 
soit vigoureusem ent com battue, 
car à l ’in té rieu r d ’une m êm e ca­
tégorie de redevables, elle  crée 
un privilège abusif en faveur des 
redevables m alhonnêtes.

Com pte tenu des observations 
faites par M. ULVER su r l ’évolu­
tion  des taux de l ’im pôt général 
su r le revenu depuis 1917, nous 
devrions cette année réclam er éga­
lem ent une détente  des taux.

E n tin , comme l ’ont égalem ent 
souligné plusieurs parlem entaires, 
et pour répondre au vœu m aintes 
fois exprim é par les cadres, nous 
devrions égalem ent réclam er que 
soit a nouveau déduit sur les reve­
nus im posables le m ontant des 
im pôts directs acquittés au titre  
de l ’exercice précédent.
— en ce qu i concerne le systèm e

fiscal français pris dans son
ensem ble :

Une rénovation du régim e ac­
tuel s’impose et nous devons 
souhaiter q u ’elle s’insp ire  du p ro ­
jet qui a été  élaboré par la 
C .F .T .C . et qui a été  publié  dans 
Cadre et Profession.

Le nouveau régim e devrait p ré ­
voir notam m ent :

— Un système répressif p a rti­
culièrem ent rigoureux avec péna­
lités progressives y.

— La révision des privilèges 
fiscaux ayant un caractère an ti­
économ ique, afin d 'a lléger l’as­
siette de l ’im pôt et de rép artir  
plus équitablem ent les charges ;

— Une détente générale des 
taux afin de ne pas fa ire  suppor­
ter aux contribuables, et en par­
ticulier aux travailleurs intellec­
tuels des prélèvem ents excessifs 
et de  ne pas po rter atte in te  ainsi 
à l ’effort de production  ;

— Une réorganisation des ré ­
gies financières.

V OUS constatez que notre 
tâche n ’est pas term inée 
et que nous ne devons pas 

nous considérer comme p leine­
m ent satisfaits avec les m esures 
partielles qui viennent d ’être p r i­
ses. C ependant, nous n ’ignorons 
pas qn une réform e profonde de 
la fiscalité ne peut être q u ’une 
œ uvre de longue haleine et q u ’el­
le ne peu t ê tre  réalisée que par 
paliers.

Le rapport présenté au Conseil 
Econom ique souligne, dans sa con­
clusion générale, q u ’il ne suffit 
pas d ’élaborer des projets techni­
quem ent parfaits ; i l  faut encore 
q u ’ils soient applicables et nous 
ajouterons, politiquem ent réalisa­
bles.

Si le Gouvernem ent et le  P a r­
lem ent ont, pour la prem ière fois, 
rom pu avec l ’im m obilism e, il nous 
appartient qu ils n ’y retom bent 
pas.

N ’oublions pas toutefois q u ’il y 
a une liaison étro ite  entre l ’im ­
portance du revenu national et le 
poids de la fiscalité et que la 
charge fiscale est d ’autant m oins 
lourde que le revenu national s’ac­
croît. Nous nous souvenons que 
M. LAURE, inspecteur des F inan­
ces et actuellem ent d irecteur ad­
jo in t à la D irection générale des 
Im pôts a m ontré dans un  rapport 
présenté à la Commission « P ro ­
ductivité et Fiscalité » créée au 
sein du Com ité national de la 
Productiv ité, q u 'u n e  augm entation 
de productivité  de 10 % perm et­
tra it de réduire  les taux de la 
surtaxe progressive dans uue p ro ­
portion  de 20 %  tout en conser­
vant en valeur absolue le même 
rendem ent fiscal.

L ’expansion économ ique est 
donc indispensable tant pour ré­
duire de façon sensible le  poids 
des charges fiscales que pour fo u r­
n ir à l ’Etat les ressources néces­
saires aux dépenses croissantes 
q u ’im plique le  progrès social.

C’est pourquoi les dirigeants de 
notre Fédération , ainsi que nos 
Congrès, ont toujours entendu 
faire la plus large place à l ’étude 
des problèm es économ iques.
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LES BAS
DE

SALAIRES DES CADRES ' 
L’ALIMENTATION i

Pressenti par notre B u reau  
fédéral de traiter de cette 
question très ingrate, je 
ne vous apprendrai rien 

en vous affirmant qu’il est indé-

QUELLES SONT 
DE CET ÉTAT

T o u t d ’ab o rd  aux a r rê té s  P aro - 
d i-C ro izat de 1945 e t 1946 qui, 
d a n s  les c la ss ifica tio n s d ’em plois, 
n ’o n t  p a s  a ttr ib u é  u n  éven ta il 
de co effic ien ts si o u v ert que d an s  
d ’a u tre s  b ran ch es  in d u strie lles, 
d ite s  in d u strie s-c lés : 
gie, P ro d u its ch im iq u es, P étrole, 
C aoutchouc, p o u r n e  c ite r  que les 
p rin c ip a le s .

S econdem ent, la  d iv ers ité  trè s  
im p o r ta n te  des in d u s tr ie s  de 
to u te s  so rte s  (liquides e t solides), 
groupées au  se in  de la  b ran ch e  
A lim e n ta tio n .  E lles se ra ie n t 64, 
a lla n t  de la  M eunerie  à la B rasse­
r ie  en  p a ssa n t p a r  to u tes  les spé­
c ia lité s  a lim e n ta ire s  connues.

C e tte  d iversité , voyez-vous, n ’a 
c e r ta in e m e n t pas p e rm is c e tte  
u n ité  d ’a c tio n  exercée p a r  les sa­
la r ié s  p rès des em ployeurs depuis 
1947 p o u r  l 'am é lio ra tio n  de leurs 
sa la ire s  q u ’o n t pu fa ire  les in ­
d u stries-c lés que nous avons c itées 
p lu s h a u t  e t qu i fa isa ien t u n  Dloc 
b ien  u n i vis-à-vis du p a tro n a t.

D ’a u tre  p a r t ,  nous devons con­
sid é rer, d an s  les cad res e t assim i­
lés de  l 'A lim e n ta tio n , deux caté ­
gories de sa la r ié s  b ien  d is tin c tes .

T o u t d ’ab o rd  ceux ex erçan t 
leu rs  a c tiv ité s  d a n s  les u sines de 
p ro d u c tio n  e t ceux a y a n t  u n  em ­
plo i d an s  les m ag asin s  de d is tr i­
b u tio n  (m aisons à  succursales 
m u ltip les, g ra n d s  m ag asin s a y a n t 
so u v en t u n  ra y o n  trè s  im p o r ta n t 
d ’a lim e n ta tio n , so uven t avec b a r 
e t r e s ta u ra n t  ; ép iceries en  gros 
e t dem i-gros).

S i les p re m ie rs  son t, si l ’on 
p e u t d ire , re la tiv e m e n t bien

NORMES DE
D a n s la  b ra n c h e  C hoco la terie , 

on  tro u v e  des cad re s g a g n a n t a n ­
n u e llem en t 810.000 fra n c s  sa n s  
a va n ta g es en  n a tu re , avec 2.100 
h e u re s  de p résence  a n n u e lle  (nor­
m ales), avec des a tt r ib u tio n s  m ul­
tip le s  de resp o n sab ilité , service 
co m p tab ilité , service com m erc ia l 
e t  serv ice  a d m in is tra t if ,  avec 
deux  sem aines de congés an n u e ls  
p lu s un  jo u r p a r  cinq  a n s  d 'a n ­
c ien n eté .

P a r  co n tre , u n  a g e n t de m aî­
tr is e  (chef de fa b ric a tio n  p a r  
exem ple) qu i a  sous ses o rd res 
u n e  t re n ta in e  de p ersonnes, qui 
bénéficie  de la  m êm e re tra ite  des 
cadres, f a it  le m êm e nom bre 
d ’h e u res  avec les m êm es congés, 
g ag n e  en  m oyenne 650.000 fran cs. 
Nous n e  voulons p as  d ire  p a r  là  
que ce t a g e n t de m aîtr ise  est 
tro p  payé. N on, c ’e st le cad re  
qu i l ’e st t ro p  peu. E t q u an d  je 
so u tien s  que les a g en ts  de m aî­
tr is e  o n t  leu r p lace  p a rm i nous, 
vous vous rendez  co m p te  que la 
fa ib le  d ifférence  de leu r sa la ire  
p a r  ra p p o r t  à  celui de cad re  p ro ­
p re m e n t d it est encore  un  a rg u ­
m e n t su p p lém en ta ire .

D an s les fab riq u es de glace, à  
ra f r a îc h ir  ou com estible, on tro u ­
ve en V endée un  d irec te u r a d jo in t 
d ’u n e  u sine  qui p e u t fa ire  30.000 
k ilo s de glace p a r  jo u r env iron , 
avec 50.000 fra n c s  p a r  m ois, so it
600.000 fra n c s  p a r  an .

C om m e a v an tag e s  en  n a tu re , il 
e s t logé, éclairé , ch au ffé , m ais  il 
f a u t  v o ir co m m en t... e t l ’em ­
ployeur estim e ces a v an tag e s  à  
p rè s  de 20.000 fran c s  m ensuels, 
so it 240.000 fra n c s  an n u els . Avec 
c e tte  som m e on a u ra i t  d é jà  un  
beau loyer d a n s  une  g ran d e  ville  
de p rov ince  — ce qui n ’est p a s  le 
CAS — voire  m êm e à  P a r is  ? T o u t 
com ote  f a it  e t des renseigne­
m en ts  o b ten u s p a r  a illeu rs , on  
p o u r ra i t  c h if f re r  ra iso n n ab lem e n t 
ces a v a n ta g e s  à  100.000 fra n c s  
an n u e ls  en  c h iffre  rond , so it un  
sa la ire  de 700.000 fra n c s  pour 
p rè s  de 2.700 h eu res de p résence 
au  tra v a il  e ffectif, puisque le 
sam ed i ap rès-m id i et le d im an ch e  
le d irec teu r ad jo in t, do it fa ire  la 
c o m p tab ilité  to u t ça ne fa it pas 
c h e r  de l 'h eu re .

A côté de  cela, e t com m e d an s 
les choco lateries, on tro u v e  un 
c o n tre m a ître  e t un  chef m écani­
cien a y a n t  des sa la ires  se ra p p ro ­
c h a n t  à  t r è s  peu de chose près 
de celui du sa la ire  cad re  e t avec, 
b ien  en ten d u , beaucoup  m oins de 
resp o n sab ilités , 562.500 fra n c s  a n ­
n uels (logé, éclairé , chauffé),

E n  ce qu i concerne  les B iscuite­
rie s  (usines im p o rta n te s  d a n s  nos 
rég ions) la  s i tu a tio n  des cad res 
de la  fa b ric a tio n  p ro p rem e n t d ite  
(chef de fab ric a tio n , in g én ieu r de 
rech e rch es  e t de lab o ra to ire ) est 
lo in  d ’ê tre  b rilla n te  p u isq u ’ils os­
c illen t e n tre  650.000 e t  800.000 fr . 
annuels sa n s  a v a n ta g e s  en  n a tu re  
et avec des h e u re s  de p résen ce

n iab le  que la  g ran d e  m ajo rité  des 
cad re s e t  assim ilés de l ’A lim en­
ta t io n  (ag en ts  de m aîtr ise )  so n t 
les p lu s m al payés qu i so ien t.

LES RAISONS 
DE FAIT ?

payés, les sa la ire s  des a u tre s  so n t 
lo in  d ’ê tre  décen ts  si l ’on  t ie n t  
co m p te  que ces d e rn ie rs  so n t en  
c o n ta c t avec la  c lien tè le  e t, de ce 
fa it, d o iv en t av o ir u n  s ta n d in g  
de ten u e  que leu r co n fère  une  
b ienséance  é lém en taire .

P o u r é ta y e r  ce ra p p o rt  j ’a i dû 
c o n ta c te r  dix cad res syndiqués 
t ra v a il la n t  :

— C inq d an s  des usines de p ro ­
d u c tio n  ;

— Cinq d an s  des sociétés de
d istr ib u tio n .

T ous n ’o n t p a s  rép o n d u  à  m on 
q u e stio n n a ire  ; c ar, m alg ré  l 'a s ­
su ra n ce  que je leu r av ais donnée 
de ne  p as  fa ire  é ta t  n i m êm e a llu ­
sion  à leu r em ployeur, il est re­
g re tta b le  de c o n s ta te r  que. p a rm i 
beaucoup de nos collègues cad res 
en  généra l, on  se n t u n e  ce rta in e  
ré tice n c e  à  la  co m m u n ica tio n  de 
leu rs  sa la ire s  annuels.

C om m ent voulez-vous que. d an s 
ces cond itions, leu r sy n d ica t p u is­
se fa ire  quelque chose pour es­
say er d ’am élio rer, p a r  des p rises 
de c o n ta c t à  la  tê te  (C. N. P . P.), 
leu r s i tu a tio n  q u ’ils sav en t p ré ­
ca ire  e t p o u r laquelle  ils n e  m a n ­
q u e n t jam a is  de nous exposer 
leu rs  doléances à  ch aq u e  con­
ta c t  ?

Les usin es de p ro d u c tio n  de 
l ’O uest d o n t j ’a i c o n ta c té  cer­
ta in s  cad res so n t  spécialisées 
d a n s  les in d u s tr ie s  su iv an te s  :

— C hoco la terie  ;
— G lacières :
— B iscu ite rie  :
— C onserves de v ia n d e s ;
— B rasseries.

PRODUCTION
a n n u e lles  s ’é c h e lo n n a n t e n tre  
2.100 e t 2.500 heures.

I l  est à  s ig n a le r  to u te fo is  que 
c e r ta in s  collègues cad res de ces 
u sin es où ils so n t a ffec tés  à  l ’en­
tre t ie n  m écan ique  (et les m ach i­
n es a u to m a tiq u es  so n t n om breu­
ses d an s  c e tte  in d ustrie ), o n t 
réussi à  fa ire  a d m e ttre  p a r  leu r 
em ployeur le p rin c ip e  d 'ê tre  ré­
m u n érés su r  les bases des sa la ires  
de la M étallu rg ie , pu isqu 'on  p r in ­
c ipe  leu r ac tiv ité  se déploie to ta ­
lem e n t p o u r la  m ise au  po in t e t 
le bon fo n c tio n n em e n t des m a­
ch in es e t des pièces m écaniques 
qu i les com posent.

I l  y  a  là  u n e  astuce , si l ’on 
p e u t dire, m ais, lo rsq u 'o n  pense 
b ien  le p roblèm e à  fond, ce n 'e s t  
s im p lem en t q u 'u n  dû d écou lan t 
de la  sp éc ia lisa tio n  bien d é te r­
m inée du sa la rié . Nous pensons 
q u ’il s e ra it  possible que les syn­
d ica ts  rég io n au x  u sen t de  leu r 
a u to r ité  p o u r s 'e ffo rce r d ’o b ten ir  
du  p a tro n a t  de l ’A lim en ta tio n  
que leu rs  cad re s tech n ic ien s mé­
can iques so ien t a ffec tés  des sa ­
la ires  re le v an t de la  M étallu rg ie . 
N ous ne  p ensons p as que cela 
pu isse  c rée r des in c id en ts  de  ja ­
lousie vis-à-vis des a u tre s  cad res 
qu i a u ra ie n t  to u jo u rs  ten d a n ce  à  
e ssayer de s 'a lig n e r  su r les cad res 
les p lu s  élevés (n ivellem en t p a r  
en  h a u t) .

I l  y  a  là, à n o tre  avis, u n  p ro ­
blèm e à  é tu d ie r.

S u r  le p lan  rég io n a l, les con­
se rveries de v iandes, poissons - t  
légum es so n t assez nom breuses, 
m ais, en  g énéra l, leurs cad res 
so n t peu ré trib u és .

Il ex iste  des féd éra tio n s de m a­
ra îc h e rs  qu i m e tte n t  en  conserve, 
au  p lein  de la  sa ison  des légu­
m es. les q u a n tité s  en  -excédent 
q u ’ils  ne  p eu v en t écouler à  l ’é ta t  
fra is . Ces féd éra tio n s  so n t en gé­
n é ra l gérées p a r  des gens de la 
te r r e  e t  vous connaissez  la  m en ­
ta l i té  de ces d e rn ie rs  : c ’est une 
v é ritab le  gabegie d an s  les sa la ires  
a n o rm a le m en t bas et les em ­
ployeurs ne  v eu len t a ffilie r  leu rs 
cad re s à  au cu n  rég im e de pré-

M. ANEZO

MOTION
sur les bas salaires 

des Cadres de l’Alimentation
LE  CONGRES :

A PP R O U V E  le rapport présen­
té sur les salaires anorm alem ent 
bas des cadres de rA lim enlalion  ;

C O N STATE  que celte branche 
d ’activités n ’est m alheureusem ent 
pas la seule où les cadres ont un 
standing insuffisant ;

D EM AN D E  à la Fédération de 
se pencher très sérieusem ent sur 
ce problèm e matériel qui est une 
des raisons d ’élre im portante du 
syndicalism e, et ENGAGE  ses syn­
dicats régionaux ou locaux à en­
treprendre une action profession­
nelle persévérante dans le même 
sens ;

SUG GERE  de développer l ’idée 
que ram élio ra tion  du sort des ca­
dres considérés ne peut avoir p ra ­
tiquem ent aucune répercussion sur 
les prix des produits alim entaires, 
compte tenu que la baisse des 
prix  est à rechercher :
1° par la m odernisation des m é­

thodes ;
2° par la norm alisation des p ro ­

duits fabriqués ;
3° par la réduction possible des 

m arges bénéficiaires.

Dans « CADRES ET PROFESSION > de juillet-août
nous publierons

LA SUITE DES RAPPORTS DU CONGRÈS

- LES CADRES ET LE CHOMAGE TECH­
NOLOGIQUE.
Par ESC h  ER-DESRIVIÈRES.

-  LE SYNDICALISME DES CADRES 
DANS LA C. F. T. C.
Ses rapports avec les autres catégbries de salariés. 
Par M. GALLAND.

et

-  LA COMPOSITION DU CONSEIL 
ET DU BUREAU FÉDÉRAL

voyance co m p lém en ta ire  sous 
p ré te x te  que leu r exp lo ita tio n  ne 
leu r p erm pt pas et q u ’ils se ra ie n t 
obligés d an s  ce cas, si on  les y 
fo rça it, de se p riv er du concours 
de p lusieu rs co llab o ra teu rs .

Si l ’on  t ie n t  com pte  que ces 
usines so n t situées en  général su r 
les lieux de p ro d u c tio n  d an s la 
g ra n d e  ban lieue  des ag g lom éra­
tions, que les cad re s sa la rié s  o n t 
des f ra is  de t ra n s p o r ts  im por­
ta n ts  p o u r v en ir  aux cen tres  des 
villes e t p o u r  lesquels ils ne to u ­
c h en t au cu n e  in d em n ité  de com ­
p en sa tio n . leu rs  sa la ires  en so n t 
encore  réd u its  d 'a u ta n t  e t. de ce 
fa it, re p ré se n te n t n e t des som ­
mes an n u elles  v a r ia n t  e n tre
S00.000 e t 650.00'' francs.

S u r  le p lan  p a ris ien  et dans 
des affaires im p o rta n te s  de c h a r­
cu te rie s  e t d e -conserves de v ian ­
des. où un  ami a bien voulu ré­
p o n d re  à n o tre  Questionnaire, 
nous devons re co n n a ître  que l ’é­
v e n ta il des salaires est un  peu 
é la rg i.

C ’est a in s i q u ’un cad re  au  coef­
fic ien t 400 se fa it  env iro n  1.300.000 
fra n c s  annuels, avec com m e a v an ­
tag es en n a tu re  la  possib ilité  
d ’a c h e te r  des p ro d u its  fra is  ou 
en  conserves à  des p rix  a v a n ta ­

geux. Deux régim es de r e tra ite  
des cad res : 2.400 heures env iron  
de présence an n u elle  . congés va­
r ia n t  e n tre  quinze jo u rs  e t tro is  
sem aines, plus a n c ien n e té  su iv an t 
l ’im p o rtan ce  de l ’em ploi.

D ans ce tte  b ranche , nous som­
m es égalem en t su rp r is  du peu de 
d ifférence e n tre  les sa la ires  d 'u n  
cad re  e t ceux d 'u n  a g en t de m aî­
trise . puisque le sa la ire  de ce 
d e rn ie r  e st d ’env iron  1.000.000 
a lo rs  que le cad re  ém arge pour 
1.3'\0 0 0 .

M êm es av an tag es  en n a tu re  que 
le cad re  ; sensib lem ent le m êm e 
nom bre d ’h eu res de présence e t 
de sem aines de congés : ne so n t 
to u tefo is pas a ffiliés à une  caisse 
de re tra ite  des cadres

A t i t r e  d ’in d ica tio n  en p assan t, 
un ouv rie r h a u te m en t au alifié  re 
fa it d an s ce gen re  d ’in d u str ie  en­
v iron  600.000 fran c s  avec quinze 
iours de congés, plus ancien n e té , 
e t 2.400 heu res de trav a il égale­
m en t. e t les m êm es av an tag es en 
n a tu re .

Si l ’on  peu t d ire  aue l ’ouv rie r 
h a u te m e n t qualifié  e t l 'ag » n t de 
m aîtrise  so n t p ro p o rtio n n e lle m e it 
bien ré tr ib u és  d a n s  ces usines de 
fa b rica tio n , nous devons recon­
n a ître  que le cad re  ne l ’est p a s  
assez co m p ara tiv em en t.

BRASSERIES
N ous avons des cad res te c h n i­

ques e t com m erciaux  d o n t les sa­
la ires  o scillen t e n tre  700.000 e t
800.000 fran cs.

U n  c o n tre m a ître , p a r  exem ple, 
se f a it  750.000 fran cs , p lus 60.000 
fra n c s  d ’av an tag es  en  n a tu re  e t 
a  sous ses o rd res  50 personnes en 
h iv e r e t  70 en  été.

Il f a it  2.400 heures de présence, 
m ais, lo g ean t en général à  l ’usi­
ne, il a ssu re  la  perm an en ce  sa­
m edis, d im an ch es e t jo u rs fériés 
à  ra iso n  de u n  jo u r su r  deux et, 
de ce fa it, son  tem p s de présence 
a n n u e lle  do it m o n te r  au x  envi­
ro n s  de 2.700 heures.

T o u t à  côté de lu i. e t sous ses 
o rd res , il a  des a g en ts  de m aî­
tr is e  avec des sa la ires  v a r ia n t 
de 700.000 à  750.000 fra n c s  (nous 
avons u n  exem ple à  727.380 fr.), 
sa n s  a v an tag e s  en n a tu re , m ais 
b én éfic ian t des dpux rég im es de 
re tr a i te  des cad res to u t com m e 
le c o n tre m a ître .

Les h eu res de p résence so n t le? 
m êm es : 2.400, m ais, n 'é ta n t  pas 
logé à  l ’usine, ce sa la rié  n 'a  pas 
la  suggestion  d ’ê tre  p ré sen t un  
jo u r su r  deux p e n d an t les d im an-

SOCIÉTÉ DE
N ous avons exam iné la  s itu a ­

tio n  d an s  les m ilieux su iv an ts  :
a) Société de d is tr ib u tio n  de

p ro d u its  chocolatés, café, 
th é , la it, e tc . :

b) Société de d is trib u tio n  de
p ro d u its  agricoles, fra is  ou 
en  conserves ;

c) R ayon  a lim en ta tio n  d an s  les
g ra n d s  m ag asin s (deux cas 
sem blables) ;

d) Société de d is tr ib u tio n  de
v in s e t sp iritueux .

A) Société de distribution 
des produits chocolatés 
café, thé, lait

Nous trouvons u n  sec ré ta ire  
com m erc ial ch ef de groupe ne 
g a g n a n t que 630.000 fra n c s  a n ­
nue llem en t, san s av an tag es  en 
n a tu re , p o u r 2.268 heu res de t r a ­
va il an n u el, b én éfic ian t de la 
re tr a i te  des cadres, avec to u te ­
fois tro is  sem aines de congés, 
m ais sa n s  ancien n e té , ce qui re­
v ien t au  m êm e que les deux se­
m aines, plus l 'an c ien n e té  que 
nous avons signalée  p a r  a illeu rs .

B) Société de distribution 
de produits agricoles frais 
ou en conserves

Je  cro is que nous tou ch o n s là  
le sa la ire  le p lus bas q u ’il so it :
650.000 fra n c s  an n u els  donnés 
p o u r tre ize  m ois ; 50.000 fran cs  
m ensuels com m e chef co m p ta ­
ble, f a is a n t le b ilan  e t le com pte  
de P e rte s  e t P ro f its  avec un  aide- 
co m p tab le  e t p lusieurs em ployés 
sous ses o rd res  p o u r 2.460 heures 
de p résence annuelle , so it 264 fr. 
de l ’h eu re  p o u r un  cadre, c ’est 
v ra im e n t tro p  peu payé. A ucun 
a v a n ta g e  en  n a tu re , si ce n ’est 
que des conserves (q u an tité s  li- 
♦»♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦»

1PAS DE SYNDICATS \ 
SANS COTISATIONS : 

i  Etes-vous à jour des vôtres ? î 
|  N’attendez pas un rappel ; 
|  pour être en règle avec j 
i  v o tre  trésorier

ches e t jo u rs  fériés. On peu t con­
sid é rer que les 60.000 fra n c s  
d ’a v an tag e s  en n a tu re  so n t m éri­
té s  p a r  ces p e rm anences des di­
m an ch es e t fêtes. Les congés so n t 
de quinze jours, p lus a n c ien n e té .

Nous som m es donc am enés à  
fa ire  la  com p araiso n  e n tre  les 
sa la ire s  en  espèces e t vous ver­
rez  que l ’a g en t de m aîtrise  re ­
jo in t là  de trè s  près  le cad re . 
Or, s i  ce d e rn ie r  a  so ix an te  h o m ­
m es en  m oyenne sous ses ordres, 
l ’a g en t de m aîtr ise  en  a  au  p lus 
u n e  qu inza ine.

Vous re co n n a ître z  q u ’il y a  là  
une  an o m alie  f la g ra n te  de sa la i­
res p a r  ra p p o rt  à  la  resp o n sa­
b ilité. due à  u n  beaucoup p lu s 
g ran d  effectif sous les o rd res  du  
cad re  'q u a tr e  fo is plus).

P a ra llè le m e n t e t en p a ssa n t 
nous av o n s d an s  ce tte  in d u str ie  
des o uvriers spécialisés d o n t les 
sa la ire s  d ép assen t les 500.000 fr.

Là ég alem en t les ouvriers e t 
a g en ts  de m aîtrise  so n t p eu t-ê tre  
payés n o rm alem e n t ; c ’est la si­
tu a tio n  du cad re  qui est an o r­
m ale.

DISTRIBUTION
m itées) au  p rix  de la clientèle. 

D eux sem aines de congés seule­
m en t, to u t com m e un  o uvrier 
(on ne  t ie n t  p a s  com pte  de l 'a n ­
c ienneté) e t il a  fa llu  beaucoup 
p a rle m e n te r  pour ob ten ir seule­
m en t le rég im e obligatoire  de )a 
re tr a i te  des cadres.

J e  n ’a i p a s  de com p araiso n  à 
fa ire  d a n s  ce tte  b ran ch e  avec des 
a g en ts  de m aîtr ise  ou des ou­
v rie rs  spécialisés h a u te m en t qua­
lifiés.

C) Rayon alimentation
dans les grands magasins

Un ch ef de ray o n  se fa it à peu 
p rès 900.000 fran c s  an n u els  b ru t, 
heu res de tra v a il  n o rm ales : 173 
heu res p a r  m ois. T ro is  sem aines 
de congés. R e tra ite s  des cadres, 
rég im e o b lig a to ire  seulem ent, une  
v in g ta in e  d 'em ployés sous ses or­
dres.

C ’est dé jà  u n  sa la ire  un  peu 
p lus décent, m ais qui. à  n o tre  
avis, n ’e st pas su ffisan t.

D) Société de distribution 
des vins et spiritueux

Un in sp ec teu r qui s'occupe du  
re c ru tem e n t du personnel, de 
son con trô le, qui a env iron  tre n te  
personnes sous ses ordres, se f a it
870.000 fran c s  env iron .

H eures de tra v a il  n o rm ales .en ­
v iron  2.100 heures). T ro is sem ai­
n es de congés payés. R e tra ite  des 
cadres, régim e ob liga to ire  seule­
m ent.

C ’e st là  encore u n  sa la ire  trè s  
m oyen qui e s t lo in  d 'ê tre  n o rm a l 
si l 'o n  t ie n t  com pte de la  respon­
sab ilité  de d irig e r une tre n ta in e  
de p ersonnes d an s leu r tra v a il .

J e  n e  m ’é te n d ra is  p as p lus 
lo n g tem p s su r les conclusions de 
ce ra p p o rt que j 'a i  f a it  le p lus 
ob jectivem ent possible : les chif­
fres  so n t là  e t qui p a r le n t et, a u  
débu t de cet exposé, j 'a i  dé jà  
donné les ra iso n s de ces bas sa» 
laires .

La p a ro le  e s t m a in te n a n t a u x  
sy n d ica ts  de cad res en  généra l, 
m ais a u ro n t-ils  les m oyens d 'e s­
say e r to u t  a u  m oins de fa ire  
rev a lo rise r la  fo n c tio n  des cadre*  
d an s  l ’ensem ble des in d u strie s  et 
com m erces de  l ’A lim en ta tio n  î,



a CADRE S  ET P R O F E S S I O N

L'ANARCHOSYNDICALISME ;
( S u i te  d e  la  p rem ière  p a g e )

E t p lu s ta rd , au x  b e a u x  jo u rs  d e  la  L ib é ra tio n , l 'e n ­
sem ble  du  m ou v em en t sy n d ica l f ra n ç a is , f o r t  d u  co n co u rs 
d e  la C. G. T . a lo rs  com m unisée , c o o p é ra  av ec  les hom m es 
n a n tis  de  re sp o n sa b ilité s  g o u v e rn em en ta le s  p o u r  l’accom . I 
p lis sem en t d e  la  « ré v o lu tio n  p a r  la  loi ». L ’an arc h o -sy n d i-  i 
ca lism e se m b la it d é p a ssé . I

M ais a u jo u rd ’hu i la  « ré v o lu tio n  p a r  la  loi » p ié tin e  ; 
la m a jo r ité  p a r le m e n ta ire  e s t p riso n n iè re  d e s  hom m es de 
d ro ite . C ’est p o u rq u o i l’an a rc h o -sy n d ica lism e  re n a is s a n t  sem ­
ble  l’u ltim e re co u rs  de  c e r ta in s  m ilita n ts  d y n a m iq u e s  qui, 
c ep e n d a n t, se  re fu s e n t  à  a d m e ttre  le b ien -fo n d é  d e  l ’idéo- i 
logie co m m uniste . C e rte s , ces d é sa b u sés  so n t des a n a rc h is te s  
en  p eau  de  lap in  ; leu rs  m en e u rs  e t  en  to u t  cas leu rs  p e n ­
seu rs  n e  rê v e n t pas d e  b a rr ic a d e s , e t  ils n ’a m b itio n n e n t p a s  _ 
l’h o n n e u r d e  f in ir  au  m u r des fé d é ré s . P lu s sim p lem en t, leu r 
fu re u r  v e rb a le  s’e x erce  c o n tre  les h ô te s  a c tu e ls  du  P a la is-B o u r- l 
bon, avec  lesq u els  ils s e ra i t  im pie  d ’é c h a n g e r  d es id ée s , çep en - i 
d an t q u ’ils so u h a ite n t, p a r  des m o u v em en ts  de  g rèv e  b ien  o rch es- B 
très , p ro v o q u e r l’av èn e m e n t d ’u n e  m a jo r i té  p a r le m e n ta ire  |  
p lus co m p réh en s iv e . T a n t  p is si c e tte  h e u re u se  c o n jo n c tu re  
e st a cq u ise  a u  p rix  de  d é so rd re s  écon o m iq u es p ré ju d ic ia b le s  
au x  F ra n ç a is  e t  to u t p a r tic u liè re m e n t au x  m asse s  lab o rieu ses .
En b re f , nos a p ô tre s  fo n t d e  la  p o litiq u e , m ais c’e st la  
p o litiq u e  du  p ire . Eh b ien  ! nous d é c la ro n s  to u t n e t q u e  l 
c e tte  ta c t iq u e  a ssa iso n n é e  d e  flo n s-flo n s  s ty le  lu tte  d e s  |  
c la sses  n ’e s t p a s  d e  n o tre  goût.

E f f o r ç o n s - n o u s  t o u t e f o i s  d e  c o m p r e n d r e  le s  r a i s o n s  p r o -  J 
f o n d e s  d e  n o s  a n a r c h i s t e s  a u  p e t i t  p i e d  e t  g a r d o n s - n o u s  d e  I 
le s  t a x e r  d e  d é b i l i t é  m e n t a l e  o u  d e  l e u r  p r ê t e r  d ’i n a v o u a l j e s  i 
d e s s e in s .

A  v ra i d ire  le u r  a t t i tu d e  s ’e x p liq u e  p a r  d e s  ra iso n s  
h is to riq u e s , en  p re m iè re  a n a ly se , v a la b les .

D epu is 1789 , la  so c ié té  f ra n ç a is e  a  f a i t  p re u v e  d ’un 
c o n se rv a tism e  é v id e n t ; ses s tru c tu re s  so n t v isq u eu ses . Le I 
p ro g rè s  so c ia l ou  p o litiq u e  a  é té  g é n é ra le m e n t en  F ra n c e  i 
le f ru i t  d ’u n e  b a g a rre . A insi, d u  tem p s d u  b o n  ro i L ouis- |  
P h ilip p e , il a  fa llu  une  d iz a in e  d ’ém e u tes  a v o rté e s  c o u ro n ­
n ées p a r  u n e  ré v o lu tio n  tr io m p h a n te  p o u r  d o te r  la  F ra n c e , J 
en  1848 , d u  s u f f ra g e  u n iv e rse l.

C e p e n d a n t q u ’en  A n g le te r re  l’o lig a rch ie  ré g n a n te  d u  ■ 
tem ps d es  P it t  e t  de  W e llin g to n , f a is a i t  p lac e , à  la  su ite  l 
d ’une  év o lu tio n  p a c if iq u e  qui a  d u ré  un  sièc le , à  la  p lu s 
a u th e n tiq u e  d é m o c ra tie  p a r le m e n ta ire  o u v ra n t les a v en u e s  
du  p o u v o ir au x  T rad e -U n io n s  o u v rie rs .

E t d ’a illeu rs , s’il e s t  v ra i q u ’en  F ra n c e  le  m o u v em en t J 
d e  1936 s ’est in sc r it  d a n s  le c a d re  d e  la  lég a lité , o se ra it-o n  ■ 
p ré te n d re  q u e  sa  ré u ss ite , sa n c tio n n ée  p a r  d ’am p les a v a n -  I 
tag e s  p o u r la  c lasse  o u v riè re , l ’oc tro i des congés p a y é s  p a r  r 
exem ple , e û t  é té  p o ss ib le  sans les o ccu p a tio n s  d ’u s in e  ?

Il e s t  v ra i. N ous c o n te s to n s  c e p e n d a n t la  co n clu sio n  
im p lic ite  q u ’on tire , san s le  d ire  c la ire m en t, d e  c e t te  a n a ly se  I
d u  p assé , à  sa v o ir  : « Les F ra n ç a is  d ’a u jo u r d ’hu i com m e i
leu rs  p è re s  n ’on t p a s  le cho ix  ; il f a u t  o p te r  p o u r  la  b a g a rre  
ou l’im m obilism e » ; c a r  une  te lle  co n clu sio n  im p liq u e  la  
c réa n ce  en  un  p o s tu la t  c o n te s ta b le , en  v e r tu  d u q u e l l’h is to ire  
se ra it  un  p e rp é tu e l reco m m en cem en t. C e la  n ’e s t p a s  v ra i.  
Nous av ons f a i t  é ta t  d e  l’év o lu tio n  p a c if iq u e  au  XVII® sièc le  |
de  la G ra n d e -B re ta g n e . C e p e n d a n t, en  d es  tem p s p lu s re cu lé s  i 
le p ay s a v a it  é té  le th é â tre  de  g u e rre s  c iv iles . C h a rle s  I er a  
connu  le so r t  de  Louis X V I.

D e m êm e la  S u èd e , qu i te r ro r is a  p a r  les a rm e s  l ’E u ro p e  
se p te n tr io n a le  a u  X V II0 sièc le , e s t a u jo u rd ’hu i la  p lu s p ac i- ■ 
f iq u e  d es n a tio n s , c e p e n d a n t q u ’elle  a  in s ta u ré  ch ez  e lle  I
une  fo rm e  d e  so c ia lism e  non  é ta t iq u e  d o n t nous rêv o n s, où i
les c o n flits  du  tr a v a il  so n t h a b itu e lle m e n t ré so lu s  p a r  d e s  |  
ju g es  im p a rtia u x . !

D ’a ille u rs  u n e  a n a ly se  p lu s  p o u ssée  d e  n o tre  h is to ire  
m o n tre  q u ’il y a  en  ce  sens d e  re m a rq u a b le s  p ré c é d e n ts  ■
chez  n ous. L a re co n n a is sa n ce  d u  d ro it  sy n d ica l en  1884  a  ■
é té  v o tée  san s  la  c o n tra in te  d e  la  ru e , p a r  le  P a r le m e n t i
f ra n ç a is . E t le re m a rq u a b le  a p p a re il  de  S é c u rité  so c ia le  e t  b

d ’A llo ca tio n s fa m ilia le s  f ra n ç a is , l’un  d es  p lus av an c és  d u  
m onde, d ’in sp ira tio n  c h ré tie n n e  d ’a illeu rs , a  é té  l’œ u v re  
com m une d es  fo rce s  o u v riè re s , d e  q u e lq u es  p a tro n s  so c iau x  
p ré c u rse u rs  e t  d e s  pou v o irs  p u b lic s  c o o p é ra n t en  p a r fa i te  ■ 
in te llig en ce . Il y a  là  un  p ré c é d e n t d o n t il f a u t  te n ir  com p te . i

C e rte s , nous ne  d ra m a tiso n s  p as . Nos a g ité s , nous l’avons |  
d i t  e t  nous le ré p é to n s , n e  so n t p a s  sa n g u in a ire s . M ais en  
se r e fu s a n t  à  c o n s id é re r  le G o u v e rn em e n t d e  ce p ays, q u e lle  
que so it sa  com p o sitio n  p o litiq u e , com m e in ta n g ib le  s in o n  ■
p a r  la  p ro c é d u re  c o n s titu tio n n e lle  lég a le , e t  en  s a p a n t a in s i ■
l’a u to r ité  de l’E ta t  ; en  m a n ife s ta n t  un  e n th o u s ia sm e  e x cess if  I
p o u r la g rèv e  ; en  é ta b lis sa n t des c a h ie rs  de  re v e n d ic a tio n s  |
a b s tra c tio n  f a ite  des d o n n ées  éco n o m iq u es les p lus é lé m en ­
ta ire s  ; en p rô n a n t  o u v e rte m e n t la  lu tte  des c lasses , ils so n t 
bien  d an s  la ligne de  l’an arc h o -sy n d ica lism e , fo rm e  récessiv e , 
p ré ten d o n s-n o u s , d e  l’ac tiv ité  sy n d ica le .

Nous re g a rd o n s , nous, v e rs  l’av e n ir  e t  non v e rs  le p a ssé , I 
san s m éc o n n a ître  la  d if f ic u lté  d e  la  tâ c h e  qu i nous in com be |  
e t  sans nous la is s e r  a b a t t re  p a r  les éch ecs . A insi som m es 
nous d ’acco rd  av ec  la  tr a d it io n  du  sy n d ica lism e  c h ré tie n , 
av ec  les p rin c ip es  d e  la  C. F . T . C. r é a f f i rm é s  a u  C o n g rès 
d ’A sn iè res  e t  la  p o litiq u e  c o n fé d é ra le .

(1) AJ in de souligner la distinction essentielle de C a narc ho syn­
dicalisme et du syndicalisme stalinien, rappelons q u ’en Espagne, 
avant Franco, il existait une centrale ouvrière communiste e t une  ■ 
centrale anarchiste , les deux organisations s’opposaient l ’une à 
l’autre et souvent avec violence.

R A P P O R T  M O R A L
( S u i te  d e  la  4° p a g e )

Sur le plan international

LES CADRES DANS LA C. I. S. C.

N OUS avons enregistré des pro­
grès importants dans l’orga­
nisation du Syndicalisme des 

Ingénieurs et Cadres au sein de la 
C.I.S.C. Nos amis belges et hollandais 
ont pu mettre sur pied des groupe­
ments professionnels de Cadres.

La Belgique notamment a fait un 
gros effort, et la Centrale nationale 
des Employés a pu consacrer l’activité 
de deux permanents, nos amis LINDE- 
MANS et PÂUSS, tous deux gradués 
de l’Université, au développement du 
Mouvement Cadres.

Nous avons pu leur apporter une 
aide en faisant plusieurs conférences, 
dans divers grands centres belges, sur 
notre expérience française. Nul doute 
que sous l’impulsion de ces deux mili­
tants particulièrement compétents • et 
actifs, le Mouvement prenne une auto­
rité de plus en plus grande et qui

Nous n’avons pu être représentés 
en tant que a Cadres » à la dernière 
Conférence générale de l’O.I.T., mal­
gré les promesses faites par le Mi­
nistère du Travail à qui nous avions

*
Cette Commission se réunit à Ge­

nève du 10 au 22 mai. En voici l’or­
dre du jour :

1° Rapport général traitant les ques­
tions suivantes :

a) Mesures prises dans les diffé­
rents pays à la lumière des 
conclusions des sessions précé­
dentes.

b) Dispositions prises par le B.I.T. 
pour procéder aux études et 
enquêtes proposées par la Com­
mission.

c) Evénements et progrès récents 
concernant les employés et les 
travailleurs intellectuels salariés.

2° Le chômage parmi les employés et 
travailleurs intellectuels salariés.

3~ Conditions d’emploi du personnel 
enseignant.

Les Cadres sont impliqués dans le 
terme de a Travailleurs intellectuels sa­
lariés ».

Lors de la deuxième Commission, 
qui a siégé à Genève en 1952, un 
poste de Conseiller technique avait été 
attribué à la C.G.C. dans la délé­
gation française (formée par le Gou­
vernement) .

DÉBATS DU CONGRÈS
( S u i te  d e  la  4* p a g e )

nalité. Il est possible d ’avoir dans 
une organisation de salariés à ma­
jorité  ouvrière une organisation de 
Cadres qui ne doit pas ê tre  noyau­
tée par l’ensemble du m ouvement, 
mais conserver sa physionomie 
propre e t une relative autonomie 
par rapport aux décisions d ’ensem ­
ble. C ’est pourquoi nous sommes 
amenés à repenser le problème des 
Cadres à l’in térieur de la C .F.T.C . 
de telle sorte qu ’à certains mo­
m ents, lorsque des décisions s’im­
posent dans l’in térêt des salariés 
subalternes, les Cadres ne sont^ pas 
toujours, obligatoirem ent e t néces­
sairem ent, liés par ces décisions. 
Donc nécessité de rechercher une 
formule assez nouvelle, de  créer 
quelque chose de plus vaste englo­
bant l’ensemble des Cadres de la 
C .F.T .C ., un cartel confédéral des 
Cadres, afin qu ’à côté de vous il 
y ait les Cadres des industries na­
tionalisées : ceux de la S .N .C .F .. 
de l’E .D .F ., e tc ., ainsi q u ’une liai­
son avec les V .R .P .

« Cela nous perm ettra, remarque 
BO U LA D O U X . de constater que 
nos effectifs Cadres à l’intérieur 
de toute  la C .F.T .C . sont plus 
élevés que ceux d é j à  C.G.C. On 
le constate d ’ailleurs assez souvent 
lors d ’élections professionnelles. »

BOULA DOU X conclut en invi­
tan t les Cadres à participer acti­
vement à la vie des Unions dépar­
tem entales e t locales, et notam ­
m ent aux cours de formation e t 
aux sessions d ’Ecole normale ou­
vrière, ainsi q u ’à toutes les Com­
missions économiques dont l’acti­
vité est si nécessaire dans toutes 
les régions de Fiance.

pourra même dépasser les frontières de 
leur pays.

En dépit de manifestations specta­
culaires organisées récemment à Paris, 
le développement du syndicalisme des 
Ingénieurs et Cadres reste très limité 
en dehors de notre pays.

Les quelques organisations existan­
tes, notamment celles qui regroupent 
les agents de maîtrise adhèrent en gé­
néral aux Centrales syndicales ratta­
chées sur le plan international soit à la 
C.l.S.L. soit à la C.I.S.C.

C’est le cas notamment en Alle­
magne, en Suède, en Norvège, au 
Danemark, en Belgique. Les pays 
anglo-saxons ne connaissent en général 
que des associations d’ingénieurs de 
forme non syndicale.

Notre Fédération internationale pour­
suit ses efforts en vue de développer 
ces mouvements de Cadres dans les 
autres pays groupés dans la C.I.S.C.

réclamé d’assurer la représentation des 
Cadres français à l ’O.I.T. par rou­
lement entre les organisations fran­
çaises. Nous avons récemment réitéré 
notre demande par lettre au Minis­
tère du Travail.

Cette année ce poste attribué aux 
Cadres a été supprimé ; par contre, 
la C.F.T.C., qui dispose de deux pos- 
postes de Conseiller technique, a, en 
accord avec les Fédérations intéres­
sées, attribué l’un de ces postes à no­
tre Fédération. C’est donc notre Se­
crétaire général BAPAUME qui assu­
rera la représentation de la C.F.T.C. 
à Genève.

Il sera ainsi démontré dans cet 
important centre international de tra­
vail que la C.G.C. n’est pas la seule

Offre d'emploi
In g é n ie u rs  conseils. — 3 postes a  
p o u rv o ir  a u  Service P rév en tio n  
Acc. d u  T ra . à  la  C aisse rég ion . 
S. S. D ijon

— In g r  Conseil avec p ré ro g a ­
tiv e  C hef de Service.

— I n g r  C onseil a d jo in t à  chef 
de Service.

— In g r  Conseil.
A dresser les c a n d id a tu re s  avec 

cu rie , v itæ  d é ta illé  a v a n t  le 
30 ju in  a u  P ré s id e n t de la  Caisse 
rég io n a le  SS. D ijon , 38, q u a i Nico- 
las-R o llin . '

Nos lec teu rs  c a n d id a ts  vou­
d ro n t  b ien  n o u s  p rév en ir.

Demandes d'emploi
1726. In g  é lectr. I.E .T . spécialise 
ds Sce con trô le  des ap p are ils  
é lectriq u es H  e t B ten s io n , 'c h  
em ploi.

1727. H. c in q u a n ta in e , con. an g l. 
a llem . com pt. d ac ty lo g r. ch . em ­
ploi d a n s  m ines ou  T rav . publ. 
ou  t te  a u tr e  a ffa ire  p o u v a n t 
u tilise r  ces com pétences.

1728. P o u r D irection  Sce T rav . 
t te s  in s ta l. é lectr. B T  e t H T  in­
d u strie lles  e t du  b â tim en t, ingé­
n ie u r  43 an s , fo rm a tio n  CNAM, 
sér. ré f. G ran d e  expér. de la  con­
d u ite  d u  p e rsonnel. R ech. s i tu â t ,  
sé rieuse  e t stab le  d e m a n d a n t de 
l ’expérience e t du  c a ra c tè re , ré ­
gion in d iffé ren te .

1729. In g . agronom e, licencié en  
d ro it, ch . poste  tech n ico  com ­
m erc ia l o u  S e c ré ta r ia t  g én éra l ds 
S té  en  re la tio n  avec l ’ag ricu l­
tu re  (m ach in ism e, en g ra is , pro­
d u its  ch im ., a lim . d u  b é ta il, coo­
péra tiv es, la ite rie s , etc .), s ’occu­
p e ra it  éga lem en t de q u estio n s so­
c ia les s u r  le p lan  agricole.

1730. H . 47 a n s , ch . poste  secré­
ta ire  d irec tio n  avec lan g u e  a n ­
glaise.

Organisation représentative de Cadres 
en France, et que la C.F.T.C., avec 
sa Fédération des Ingénieurs, offre 
une synthèse remarquable du monde 
des salariés. Nous porterons naturelle­
ment nos efforts sur le deuxième point 
de l ’ordre du jour : le chômage par­
mi les employés et travailleurs intel­
lectuels salariés, et attirerons l’atten­
tion de l’O.I.T. d ’une part sur le cas 
des Cadres âgés de plus de 45 ans qui 
éprouvent des difficultés à se reclasser, 
d’autre part sur les cas de chômage 
résultant de licenciements provoqués 
par des mesures d’ordre économique.

CE rapport, rap idem ent éla­
boré , est assurém ent très 

incom plet et ne reflète  qu ’im- 
parfaitem ent la vie de la Fédéra­
tion pendant l ’année écoulée.

11 nous appartiendra , lors du 
Congrès, de revenir sur un  certain 
nom bre de points qui dem ande­
ra ient à être précisés, de juger des 
efforts accomplis, de m esurer ce 
qui reste à réaliser, dans quelle 
voie et selon quelles règles devra 
s’orien ter l ’action fédérale de de­
m ain.

Le Congrès, ne l ’oublions pas, 
n ’est q u ’une étape — un  tem ps 
d ’arrê t pour faire  le poin t et re­
p a rtir  vers de nouveaux buts. 
Nous aurons donc, tontes c riti­
ques form ulées, à é tud ier ensem ­
ble les conditions à réaliser pour 
apporter no tre  part constructive 
dans l ’action entreprise par la 
C .F .T .C . et réaliser tou jours m ieux, 
dans le cadre de cette action, la 
défense des in térêts légitim es qui 
nous ont été confiés.

Le prochain Congrès sera celui 
du 10' anniversaire puisque, dans 
quelques mois — en novem bre 
prochain — notre Fédération com p­
tera dix ans d ’existence. Que le 
chem in déjà parcouru nous soit 
un  stim ulant à tous pour redou­
bler nos efforts afin que dans un 
an nous puissions célébrer comme 
il convient cet anniversaire et 
constater ensem ble le dynamism e 
tou jours croissant de no tre  M ou­
vem ent, son efficacité et son rayon­
nem ent.

1731. H. 35 a n s , l ür p rix  de co m p t.,
1" p a rtie  du  bac., c ap ac ité  en  
d ro it, 1er du  co u rs  de technolog ie  
fin an c . e t com ptab le  des e n tre ­
prises a u x  A. e t M., c o n n a issa n t 
q u estio n s sociales, o rg a n isa tio n  
e t ra tio n a lisa tio n  du  tra v a il ,  ch . 
em ploi.

1732. H. 44 an s, an c. é tu d ia n t d u  
C ons. N al des A. e t M ., m ath ém . 
spécia les, physiques g én éra les  ; 
é lectr. in d u s tr .  bnes co n n ais , des 
q u estio n s com m . in s ta l  in d u s tr .  
d ’u sines e t b â tim en ts , c en tra le s  
é lec tr., postes de tra n s fo rm . 
co n stru c . ta b le au x  de d is tr ib u ­
tio n , m ach in es to u rn a n te s , e tc ., 
ch . em ploi.

1733. C adre  33 A. an c. élève de 
l’Ec. S u p é r. de C om m erce a y a n t 
a ssu m é des fo n c tio n s ad m in is­
tra tiv e s  e t com m erciales, ch . si­
tu a t io n  s im ila ire .

R éd a c tio n  - A d m in is tra tio n
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